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engage les pays membres à redoubler d’efforts pour s'attaquer aux impacts de la pauvreté que sont : la faim,
l’insuffisance des revenus, le manque d’instruction, les inégalités entre hommes et femmes, la dégradation de
l'environnement, des conditions d’accès aux services de santé et d’approvisionnement en eau potable, etc.

L’interpellation fondamentale de la Déclaration porte, en définitive, sur les capacités de l'humanité à
définir un mode d’organisation de la société pour une répartition des richesses et des ressources qui puissent éliminer
les causes de la pauvreté entre et à l’intérieur des nations ?

La finalité de la lutte contre la pauvreté suppose, ainsi, un équilibre durable entre tous les acteurs sociaux
nationaux et internationaux déterminés et désireux de se donner les moyens de penser, de produire et de vivre
autrement. La recherche et le maintien des politiques alternatives sont liés à des valeurs que ces mêmes acteurs
veulent imprimer au développement du pays et aux trajectoires économiques et sociales propres aux pays.

C'est à cet équilibre que se consacrent les efforts déployés par l’Algérie dans le cadre des OMD. C'est
aussi au maintien de cet équilibre que se situent les enjeux et défis à venir.

Le thème central retenu pour ce rapport offre l'occasion de se pencher sur les efforts que l’Etat et la société
civile, notamment à travers le soutien accordé aux activités du mouvement associatif, consentent en direction des plus
vulnérables.

Le présent rapport national sur le développement humain traite de l’évolution des OMD et de leurs
indicateurs, en Algérie, pendant la période de référence 1990 à 2015. Il fait apparaître le degré de réalisation des
objectifs. En d'autres termes, il vise à une évaluation du degré d’appropriation et d’adaptation de ces objectifs aux
conditions propres du pays.

En dépit des gigantesques pertes causées par les destructions terroristes en vies humaines et en
infrastructures, et malgré les dramatiques retombées du programme d’ajustement structurel, la décennie 90 s’est
caractérisée en Algérie par la poursuite des efforts engagés pour un développement humain, illustrant ainsi le
profond attachement du peuple algérien aux objectifs humains du développement.

La poursuite de ces efforts devrait non seulement permettre de faire face aux nouveaux besoins induits par
la dynamique de développement mais conduire le pays à s’auto-fixer des objectifs plus conformes à ses aspirations et
à ses capacités. Le premier de ses objectifs doit viser à éradiquer la faim et la pauvreté extrême.

Il conviendra, par ailleurs, de se fixer des objectifs qualitatifs plus en rapport avec nos moyens nationaux
et avec les nouvelles attentes et aspirations de la population et son niveau d’exigences plus élevé, et de susciter, à cette
fin, la mobilisation de tous les acteurs et leur engagement autour d’un programme consensuel de croissance, de
stabilité et d’équité.

Aussi, pour ce rapport, comme pour les précédents, la collaboration des différents secteurs a-t-elle été
précieuse, tout comme l'a été leur adhésion à la démarche et aux conclusions auxquelles le rapport aboutit,
témoignant ainsi du caractère consensuel de ce travail.

Novembre 2004
Le Président du CNES

Mohamed Salah MENTOURI





INTRODUCTION

Préalablement, il y a lieu de rendre hommage au rôle joué par les institutions internationales, en
particulier la CNUCED et le PNUD, qui n’ont cessé de contribuer par différentes méthodes à la
prise de conscience mondiale de la pauvreté et de la nécessité de son éradication par un vrai
partenariat entre pays développés et en développement.

En effet, l’écart entre le revenu par habitant des pays développés et celui des pays en voie de
développement n’a cessé de croître. L’indice de développement humain atteint 0,916 (soit 91,6%
d’un IDH égal à 1) pour les pays riches. Il n’est que de 0,570 pour les pays en développement.

Encore faut-il préciser que ceci n’est qu’une moyenne qui masque de fortes disparités entre pays
en développement. En effet, l’Afrique subsaharienne enregistre un IDH de 0,389 ; il est de 0,453
pour l’Asie du sud ; il est en revanche de 0,823 pour l’Amérique Latine-Caraïbes, et de 0,874
pour l’Asie de l’est et le Pacifique sans la Chine.

Devant les problématiques lourdes qui affectent le développement durable deux principales
questions se posent : quels sont les rapports des OMD avec le développement humain ? Quelles
sont les exigences d’un partenariat autour des OMD ?

I- Les Objectifs du Millénaire pour le Développement constituent le socle minimal
pour un Développement Humain durable

Lors d’une assemblée extraordinaire, tenue en septembre 2000, 191 pays dont 145 Chefs d’Etat,
devant le constat d’une pauvreté qui s’accumule, ont adopté une Déclaration du Millénaire visant
à assurer une nette amélioration des conditions de vie sur la planète. Pour ce faire, les objectifs
visés par cette manifestation ont été regroupés sous une seule catégorie appelée « Objectifs du
Millénaire pour le Développement » (OMD).

Le constat de l’échec des différentes approches du développement dans la lutte contre les
diverses manifestations de la pauvreté a conduit les Chefs des Etats membres de l’ONU à
adopter la Déclaration du Millénaire dans laquelle ils se sont mis d’accord sur une série d’objectifs
pour lutter contre les effets les plus pernicieux de la pauvreté dans le cadre d’un partenariat de
tous les acteurs de la communauté internationale.

La Déclaration du Millénaire exprime la volonté d’accomplir, d’ici à l’horizon 2015, les progrès
en vue d’un développement humain, notamment, dans les pays du Sud. A cet effet, il est
demandé aux pays membres de lutter d’une manière plus efficace contre les manifestations les
plus criantes de la pauvreté à savoir, la faim, le manque d’instruction, les inégalités, notamment,
entre les hommes et femmes, l’insuffisance des revenus, la dégradation de l’environnement, les
mauvaises conditions d’accès aux services de santé et d’approvisionnement en eau potable, etc.

Sur cette base, huit objectifs et une série d’indicateurs définissent des cibles et des objectifs à
atteindre, par les pays membres, dans le cadre d’un nouveau partenariat pour un développement
de l’homme et de tous les hommes. Le consensus s’est exprimé sur les huit objectifs afin
d’intensifier les efforts pour :

Eliminer la pauvreté et la faim
Réaliser l’éducation primaire universelle
Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes
Réduire la mortalité infantile
Améliorer la santé maternelle
Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies transmissibles
Assurer un environnement viable
Créer un partenariat mondial pour le développement.





développement et à l'élimination de la pauvreté » (voir la résolution 55/2 de l'Assemblée générale,
par. 12).

Depuis les années soixante, la communauté internationale et les Etats se sont fixés des objectifs
de développement et de coopération. Des progrès ont été enregistrés ici et là. Mais, le processus
n’a pas connu une dynamique de partenariat susceptible d’avoir des effets et des résultats
probants, quand il ne s’est pas soldé par des échecs patents.

Les expériences et leurs enseignements montrent que beaucoup de peuples des pays en
développement, et parmi eux les couches les plus pauvres, sont enclins à manifester une certaine
indifférence à l’égard des promesses et des engagements visant l’amélioration de leurs conditions
de vie.

En réalité, les OMD soulèvent les questions lancinantes et récurrentes, de la mobilisation
effective des moyens de tous les pays et celle des contraintes particulières susceptibles de retarder,
si ce n’est de remettre en cause, leur réalisation. Car, les délais restant à courir apparaissent
comme infiniment réduits eu égard à l’ampleur des objectifs et à l’étendue de leurs cibles.

Réduire la pauvreté constitue, certes, le choix central qui guide la grille des OMD. Selon le
PNUD, « Le pacte du Millénaire pour le développement est un plan d’action visant
essentiellement les pays absolument prioritaires, qui ont le plus besoin d’aide ».2

Aussi, se fondant sur les différents travaux des institutions nationales et internationales, le
RMDH 2003 note t-il qu’il est nécessaire de réviser les OMD, en focalisant l’action sur les pays
les plus pauvres.

Une telle position est acceptable si elle n’occulte ni les causes (historiques, structurelles,
conjoncturelles, etc.) de cette situation, ni le fait que la pauvreté ne se limite pas à ces pays. Outre
qu’elle touche tous les pays en développement, elle concerne des fractions importantes de
population dans les pays riches.3

L’interpellation fondamentale de la Déclaration porte, en définitive, sur les capacités de
l’humanité à définir un mode d’organisation de la société pour une répartition des richesses et des
ressources qui puissent éliminer les causes de la pauvreté entre et dans les nations.

La finalité de la lutte contre la pauvreté suppose, ainsi, que l’on s’attache à construire un équilibre
durable entre tous les acteurs sociaux, nationaux et internationaux, déterminés et désireux et
capables de se donner les moyens de penser, de produire et de vivre autrement. La recherche et la
pérennité des politiques alternatives sont liées à des valeurs que ces mêmes acteurs veulent
imprimer au développement du pays et aux trajectoires économiques et sociales propres aux pays.

C’est à cet équilibre que se consacrent les efforts déployés par l’Algérie dans le cadre des OMD.
C’est aussi au maintien de cet équilibre que se situent les enjeux et défis à venir.

Les défis et les enjeux à venir caractérisés par l’entrée dans l’économie de marché ouverte (accord
de libre échange avec l’Union Européenne et l’adhésion à l’OMC), imposent la recherche de
solutions en vue de la poursuite de ces efforts. Il est vrai que les contraintes de compétitivité,
d’efficacité et d’efficience constitueront les conditionnalités de cette économie de marché.

Aussi, s’agit-il, pour le pays, de porter une attention soutenue aux sources de la croissance, à sa
qualité et à sa répartition. Cela suppose la consolidation des progrès du développement humain,
déjà acquis en Algérie. Cela implique également une attention très grande sur le risque de

2 RMDH 2003 p 4.
3 Voir encadré p 128 « la pauvreté phénomène relatif »



polarisation de la croissance et de ses effets sur une minorité sociale. C’est dire le rôle stratégique
des services publics qui sont interpellés pour l’amélioration qualitative de leurs prestations.

Le présent rapport national sur le développement humain, en Algérie se devait d’évaluer le degré
de réalisation et d’appropriation nationale des OMD et d’étudier leur adaptation aux conditions
propres du pays. C’est dans cette mesure qu’il peut constituer une référence dans le suivi de
l’exécution des évolutions qualitatives et quantitatives des indicateurs fondamentaux.
III- L’évolution des trois principaux indicateurs stratégiques de développement

humain en Algérie en 2003 se présente comme suit :
En dépit des gigantesques pertes causées par les destructions terroristes en vies humaines et en
infrastructures et malgré les dramatiques retombées du programme d’ajustement structurel, la
décennie 90 s’est caractérisée en Algérie par la poursuite des efforts engagés pour un
développement humain, illustrant ainsi le profond attachement du peuple algérien aux objectifs
humains du développement.

1- Concernant le niveau de vie décent

Le PIB en 2002 s’élève à 4537,60 milliards DA ou 56,95 milliards de dollars, soit une croissance
de 4,8%. En 2003, il a atteint 5263,30 milliards DA ou 68 milliards de dollars, soit une croissance
de 6,9%.

Le PIB/habitant a été en 2002 de 1816,18 dollars soit l’équivalent de 144 695 DA. En 2003, le
PIB/habitant en dollars a atteint 2 136 dollars, soit l’équivalent de 165 305 DA.

La proportion de pauvres au seuil international de pauvreté (1 dollar PPA) a été réduite de plus
de moitié entre 1988 et 2000, passant de 1,9% à 0,8% au cours de cette période.

En 2003, et en moyenne, sur le plan monétaire, on enregistre une amélioration évaluée par
l’évolution du PIB par habitant, et le recul du nombre de pauvres. Les résultats enregistrés dans le
domaine de la santé, de la scolarisation et de l’environnement sont à suivre de très prés à l’avenir.

2- Concernant la longévité et la santé

L’espérance de vie à la naissance s’est améliorée au cours de l’année 2003, puisqu’elle est passée
de 73,4 ans en 2002 à 73,9. L’espérance de vie des femmes (74,9 années) est supérieure à celle des
hommes (72,9 années).
L’espérance de vie à 40 ans est passée de 37,6 ans en 2001 à 38,2 ans, en 2002 et à 38,5 en 2003.

L’espérance de vie à 60 ans est passée de 20 ans en 2001 à 20,4 ans en 2002, et à 20,9 en 2003.

La mortalité infantile est de 37,5 pour 1000 en 2001, 34,7 pour 1000 en 2002 et 32,5 en 2003.

Le taux brut de mortalité a baissé, passant de 4,56 pour 1000 en 2001 à 4,41 pour 1000 en 2002.
En 2003 (année du séisme) il passe à 4,55 pour 1000.

La probabilité de décéder avant 40 ans a baissé, passant de 12,08% en 1993, à 7,85 en 2001, et
atteint 7,19% en 2002, et enfin 7,08% en 2003.

Le taux de mortalité maternelle a baissé entre 1999 et 2001, passant de 117 à 106,7 pour 100 000
naissances vivantes (estimation MSPRH, RNDH 2002). Cette tendance devait se confirmer en
2002 au regard du nombre de plus en plus élevé des accouchements en milieu assisté dont la
proportion est de 90,2% en 2002, (EASF)4.

4 Enquête algérienne sur la santé de la famille.







PREMIERE PARTIE

L’EVOLUTION DE LA REALISATION
DES OMD EN ALGERIE









croissance dont la corrélation avec le PSRE et le PNDA semble globalement assez bonne,
renforçant ainsi, la conviction que le retour de l’Etat dans le soutien de l’investissement est
incontournable dans la politique de relance économique.
Par ailleurs, une croissance soutenue par l’investissement hors hydrocarbures est la condition
nécessaire à la relance économique, notamment dans les industries en aval, qui agissent sur la
création d’emplois, l’accumulation de technologie et le développement des richesses.

Dans son contenu, la croissance exige un ancrage fort dans les industries manufacturières pour la
rendre moins dépendante des facteurs exogènes, notamment le marché des hydrocarbures. C’est
peut-être là le point faible des deux programmes de soutien (PSRE et PNDA) qui, dans cette
optique semblent, à l’issue de la période, n’y avoir peu contribué……

Sur le plan social, l’action des dispositifs sociaux (ESIL, TUPHIMO, CPE, Micro-entreprises et
Filet social (IAIG) a été un vecteur décisif de la solidarité nationale en direction des populations
vulnérables.

Réduire le chômage de façon significative, améliorer les conditions de vie, renforcer la cohésion
sociale, impliquent une attention plus grande aux sources de croissance et à sa qualité.

La consolidation du cadre macro-financier et les dispositifs sociaux qui ont contribué à son
renforcement mettent en évidence l’importance de la croissance économique.
La tendance sectorielle spontanée de l’économie actuelle semble s’orienter vers un secteur
commercial lié aux importations. Cette tendance accompagnée par une quasi disparition des
industries manufacturières publiques et la faiblesse de la production privée pose un problème de
stratégie de développement à moyen terme que le programme de 50 milliards de dollars US ne
saurait ignorer.

Un équilibre entre les secteurs de la sphère réelle qui ne se fasse pas au profit du secteur tertiaire
au détriment des deux autres secteurs de production exige des arbitrages nouveaux pour
rechercher :

1. un équilibre harmonieux entre les secteurs productifs
2. un arbitrage entre consommation et accumulation
3. une répartition de la valeur ajoutée totale

1- RECHERCHE D’UN EQUILIBRE ENTRE LES SECTEURS

De 1990 à 2003, la croissance économique a atteint 2,43% en moyenne annuelle et
l’accroissement démographique a été de 1,88%. Dans cette évolution, le PIB, en dollars/habitant,
est passé d’environ 1543,37 dollars en 1994 à 2136,00 dollars en 2003, soit une amélioration
moyenne de 3,6%.

Tableau n° 1 : Evolution du Produit Intérieur Brut (PIB)
Années 1990-1993 1994-1998 1999-2003 1990-2003
Croissance du PIB -0,51% 3,62% 4,12% 2,43%
Source : DESMS-CNES à partir des données du Délégué à la Planification.

L’amélioration de la situation globale avec des tendances positives pour rattraper, voire dépasser,
les niveaux de revenu, antérieur à la chute des prix des hydrocarbures (1986), serait le fait d’une
dynamique sectorielle forte.

Tableau n° 2 : Evolution de la croissance des valeurs ajoutées des secteurs
Années 1990-1993 1994-1998 1999-2003 1990-2003

Secteurs -0,65% 4,29% 4,45% 2,64%
Agriculture 5,14% 9,35% 6,18% 5,37%



Hydrocarbures 0,40% 5,17% 3,90% 3,13%
Industrie -2,56% -1,59% 1,92% -0,72%
Bat.Trav.Publics -3,89% 3,02% 5,39% 1,80%
Services -2,09% 3,52% 4,40% 2,33%

Source : DESMS-CNES à partir des données du Délégué à la Planification.

De 1990 à 2003, la valeur ajoutée des activités productives, aux coûts des facteurs (prix 1990)
s’est accrue annuellement de 2,64% avec des rythmes importants sur la période 1999-2003 qui a
connu les meilleures performances enregistrées par l’ Agriculture, le Bâtiment et les Travaux
publics.

En revanche, en termes de structure, la contribution à la croissance des activités productives
place en tête les hydrocarbures et les services qui fournissent 60% de la richesse nationale.
L’agriculture et le secteur du BTP participent à la croissance à hauteur de 30%. La part de
l’industrie est passée de 13,3% en 1990 à 8,6% en 2003. Ainsi, en dépit de la mise en oeuvre des
réformes, la configuration des activités productives n’a pas subi de changements majeurs,
exceptée pour l’industrie.

Tableau n° 3 : Evolution de la structure de la valeur ajoutée aux coûts des facteurs
Années 1990 1993 1994 1998 1999 2002 2003

VA des Secteurs 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
Agriculture 13,30 15,70 14,60 17,60 17,50 16,80 18,60
Hydrocarbures 28,70 29,70 29,50 30,50 31,20 30,40 30,60
Industrie 13,30 12,50 12,20 9,70 9,50 9,20 8,60
Bâtiment
et.Trav.Publics 14,20 12,80 13,20 12,60 12,30 13,10 12,70
Services 30,50 29,30 30,50 29,60 29,50 30,50 29,50
Source : DESMS-CNES à partir des données du Délégué à la Planification.

1.1- L’agriculture

Les conditions climatiques favorables et l’impact financier du PNDA ont permis au secteur de
réaliser des performances importantes en 2003. Ainsi, le poids de la l’Agriculture dans les activités
productives est passé de 13,3% en 1990 à 18,6% en 2003, mais la croissance moyenne de 5,37%
sur la période est restée stable par rapport aux années 1980.

L’augmentation de la production agricole serait alors imputable au PNDA (septembre 2000) qui a
induit la création de 656 000 emplois en équivalent permanents, dont 45% sont des postes
durables.

Ce plan a permis également l’extension de la surface agricole utile (SAU) de 250 000 hectares, soit
un taux de réalisation de 27% des objectifs. Le PNDA a aussi accompagné près de 250 000
exploitations agricoles dont 65% dans le cadre de l’investissement et 35% pour le soutien aux
itinéraires techniques.

La croissance enregistrée ces dernières années est importante et l’abondance en produits
agricoles, affichée par le secteur ne semble pas exercer d’influence sur la baisse des prix des fruits
et légumes, posant alors, la question d’une possible inefficacité sectorielle.

Par ailleurs, l’accord d’association avec l’Union Européenne et celui de l’OMC ne risquent-ils pas
de compromettre sérieusement le développement du secteur et la situation sociale de la
population agricole si les soutiens de l’Etat aux agriculteurs sont remis en cause et la
modernisation des itinéraires techniques retardés ?



1.2- Les hydrocarbures
A l’indépendance, le choix d’un développement auto centré est apparu comme la condition
nécessaire pour le développement économique et la satisfaction des besoins sociaux. Dans ce
modèle, les hydrocarbures apportent les moyens nécessaires au financement de l’industrialisation
et, par là, lever la conditionnalité des Banques extérieures.

La valorisation des hydrocarbures a dominé l’économie nationale au plan de l’investissement, de
la croissance et de la rentabilité. Le poids des hydrocarbures dans la formation de la valeur
ajoutée totale est passé de 28,7% en 1990 à 30,6% en 2003.

Ceci a permis également au secteur de se hisser au niveau des groupes mondiaux de production et
de commercialisation d’hydrocarbures avec une production de pétrole brute qui est passée, ces
dernières années, de 0,8 million de barils/jour à 1,3 million de barils/jour grâce à la
mobilisation de nouveaux investissements, à l’ouverture du secteur au partenariat conduisant à de
nouvelles et importantes découvertes de gaz et de pétrole. Le secteur fournit au pays l’essentiel
des ressources financières en devises.
S’il est important de conserver une certaine dynamique du secteur, il est impératif de relancer les
investissements dans les autres secteurs pour soustraire, autant que possible, le pays à sa situation
d’exportateur net d’hydrocarbures et d’importateur net de céréales et autres produits de
consommation courante .

1.3- Les industries hors hydrocarbures
La contribution des industries hors hydrocarbures à la production nationale a régressé de 5 points
environ, passant de 13,30% dans la structure de 1990 à 8,60% dans celle de 2003.

En comparaison avec les niveaux de production de 1989, il est à relever qu’à l’exception de la
branche « eau et énergie » qui enregistre un dédoublement de la production en 2003. Le reste des
branches de l’industrie publique accuse des baisses très inégales et prolongées dans le temps avec
notamment des diminutions de 88% pour les cuirs et chaussures, de 76% pour les industries
diverses et 52% pour l’agroalimentaire.

L’indisponibilité des matières premières, les difficultés d’accès aux crédits, les sur-stocks de
produits finis, le poids des découverts et la vétusté des équipements sont les contraintes qui
pèsent sur l’activité des entreprises industrielles.

Sur ce plan, les branches de l’agroalimentaire, notamment la transformation des grains et les
boissons ont subi de plein fouet les retombées de la nouvelle organisation de l’industrie publique
hors hydrocarbures imposée par la concurrence et le marché mondial. La nouvelle structuration
des activités industrielles qui se déroule s’effectue en l’absence de vision qui concerne tant la
politique industrielle que le profil de l’entreprise algérienne future à promouvoir.
Ces contraintes hypothèquent l’avenir du secteur industriel et l’empêche d’atteindre les niveaux
de croissance souhaités. La stagnation de l’industrie pourrait s’expliquer, entre autres, par une
insuffisance de l’investissement et par les problèmes d’accès au foncier.

Sur un autre plan, la mutation imputable aux réformes a permis l’émergence d’un secteur privé
industriel qui présente des signes avérés d’efficacité et de performance. Néanmoins, l’ouverture
des frontières risque d’étouffer ce nouveau segment important de l’industrie nationale.

Avec les accords de l’Union Européenne et l’OMC, le pays et son industrie se trouvent
pleinement engagés, sans stratégiques apparentes, dans la nouvelle division internationale du
travail qui par sa capacité d’organisation et son efficacité, risque de freiner les opportunités de
l’industrie nationale.

1.4- Le secteur du bâtiment et des travaux publics
Le plan de soutien à la relance économique (PSRE) a privilégié les secteurs des infrastructures et





d’équipement.

Aussi, la recherche d’un équilibre entre secteurs appelle t-elle aussi, des arbitrages nouveaux entre
consommation et accumulation.



2- L’ARBITRAGE ENTRE CONSOMMATION ET ACCUMULATION

L’amélioration de la croissance implique également des choix dans sa répartition. Cette
préoccupation a toujours été au centre des arbitrages entre consommation et accumulation.

Dans les premiers plans de développement, l’importance accordée par le pays à l’accumulation a
été soutenue notamment par une politique des salaires centralisée et compensée par un soutien
aux produits alimentaires. Il en résultait une reproduction à faible coût de la force de travail par
des subventions en amont du secteur agricole et en aval un soutien des prix des produits de
première nécessité.

A travers cette politique, les pouvoirs publics se sont inscrits dans la lutte contre le chômage par
une politique de salaires et de protection sociale visant la réduction des disparités sectorielles et
régionales dans le cadre d’une option volontariste d’investissements publics.
La lutte contre le chômage par des bas salaires constituait également une forme d’arbitrage.
Aujourd’hui se trouve posée, dans un contexte de transition vers l’économie de marché,
l’arbitrage pour une accumulation soutenue par l’impulsion budgétaire l’encouragement du

secteur privé et la stimulation de la demande par les revenus (salaires et transferts).
Sur un autre plan, la répartition de la croissance est également au centre des préoccupations des
acteurs économiques pour trouver les correspondances optimales entre les prix, les salaires et la
productivité et, à travers ces correspondances, pouvoir réaliser l’adéquation dans la rémunération

des facteurs de la production (le travail et les moyens de production).

Dans cette tendance, la consommation des ménages à prix constants est passée de 315,91
milliards DA en 1990 à 392,38 milliards DA en 2003, soit une évolution en moyenne annuelle de
1,68%.

Tableau n° 4 : Croissance de la consommation et de l’accumulation
Années 1990-1993 1994-1998 1999-2003 1990-2003

Cons. Finale 0,28% 2,01% 3,18% 1,81%
Ménages -0,05% 1,95% 3,15% 1,68%
Adm.Publique 6,04% 2,91% 3,58% 3,90%

Accumulation -6,67% 0,96% 4,79% 0,41%
ABFF -5,53% 0,99% 4,90% 0,71%

Source : DESMS-CNES à partir des données du Délégué à la planification.

Concernant l’accumulation, sa progression a été contrastée. Elle a régressé sur la période 1990-
1998 et s’est améliorée de 1999 à 2003 d’environ 5%.

En termes de progression, la proportion de la consommation des ménages dans le PIB a évolué
en baisse alors que celle de l’accumulation s’est maintenue dans une proportion stable exceptée
pour la période 1994-1998.

En revanche, si l’on rapproche le volume de l’épargne nette de l’accumulation, les capacités de
financement sont devenues, à partir de l’année 2000, importantes alors que la capacité
d’absorption de l’économie, en matière d’investissement, semble limitée.

3- RECHERCHE D’UNE NOUVELLE REPARTITION DE LA VALEUR AJOUTEE
TOTALE

Les progrès économiques de ces dernières années ont eu un impact sur la structure de répartition
primaire de la valeur ajoutée. En effet, celle-ci est plus favorable à la concentration des revenus
autour des excédents nets d’exploitation qui constituent la rémunération du capital des
entreprises publiques et privées.



Tableau n°5 : Evolution du revenu disponible des ménages, de l’excédent net
d’exploitation, des impôts nets de subvention et de la consommation per capita.

Années 1990-
1993

1994-1998 1999-2003 1990-2003

Consommation per capita -2,00% -0,50% 2,49% 0,02%
Inflation 25,95% 14,34% 2,13% 13,04%
Revenu disponible des
ménages

2,81% 3,41% 9,37% 3,98%

Excédent net d'exploitation 1,40% 5,36% - 4,69%(1)
Impôts nets de subvention 6,50% 11,37% - 4,03%
Source : DESMS-CNES à partir des données du Délégué à la planification.
(1) Il s’agit d’une variation de 1990 à 1999

Le revenu disponible des ménages à prix constants a augmenté, entre 1990 et 2003, en moyenne
annuelle, d’environ 4% et sur la période 1999 –2003 il a atteint 9,37%. Cet accroissement des
revenus semble dû à la fois à une augmentation de 6% des salaires sur la période et aux transferts

de la protection sociale et des dispositifs de soutien aux réformes.
Pour ce qui est de l’excédent net d’exploitation, sa progression a été de 5% sur la période 1990-

1999.
Devant cette amélioration des revenus (salaires et excédent net d’exploitation), la consommation
des ménages a augmenté sur la tendance 1990-2003 de 1,68% avec près de 3,2% entre 1999 et

2003.
Au niveau de la consommation per capita, l’évolution durant la période 1990-2003 a été de
0,02%. Elle a connu une régression de plus de 2% durant la période 1990 et 1993 et une
amélioration de 2,5% entre 1999 et 2003. Ces évolutions de la consommation globale et celle per

capita ne reflètent pas les disparités dans la répartition des revenus et de la consommation.

La répartition des ressources, s’effectue sans mécanismes d’ajustement des revenus des
différentes catégories sociales visant à réduire les écarts dans les rémunérations et stimuler la

productivité et l’efficacité du travail et qui donne un caractère stimulant et prioritaire au salaire.
Dans cette phase de transition, la politique des salaires est l’un des vecteurs important de la

cohésion sociale et de la répartition équitable des charges de la collectivité.
Si la politique de répartition a toujours privilégié la recherche d’une « harmonie sectorielle » l’on
constate que la faible intégration sectorielle, les dysfonctionnements qui affectent des pans entiers
de l’économie et l’économie informelle concourent à une affectation des ressources incompatible
avec les normes et les objectifs sociaux. Ceci expliquerait-il, entre autres, l’importance des

résultats nets d’exploitation dans la répartition des ressources de l’activité économique ?.

Cette forme d’arbitrage est incontournable et les orientations qui la sous-tendent devraient
évoluer vers une politique de répartition en tant que vecteur stimulant de la création de richesses
fondées sur le travail et sa rémunération objective. Dans un contexte de transition, cette option
serait efficace pour que les relations de base qui président au fonctionnement et à la répartition
des ressources de l’économique ne soient pas, en permanence, contournées au détriment de
l’efficacité économique.

Les performances économiques réalisées par le pays ces dernières années et la répartition des
ressources qui a été opérée en direction des secteurs productifs et sociaux ont été soutenues par
des politiques monétaires et financières visant au respect des grands équilibres à travers
l’encadrement du crédit et la lutte contre l’inflation.

SECTION II : LA TRANSITION ECONOMIQUE ET SON IMPACT SUR LA
SPHERE MONETAIRE ET FINANCIERE





En Algérie, le retour de la croissance économique à des niveaux appréciables est révélateur de la
reprise du développement social. Cependant, la structure de répartition des ressources reste en
faveur de la composante : « Excédent net d’exploitation ». Ce type de répartition n’est pas sans
risques sur la cohésion sociale et peut entraîner une déconnexion de certaines catégories sociales.
Les arbitrages sur la dépense sociale sont à faire certes, mais en tenant compte des Objectifs du
Millénaire.



SECTION III : LES DEPENSES PUBLIQUES SOCIALES : ELEMENT
FONDAMENTAL POUR LA REALISATION DES

OBJECTIFS DU MILLENAIRE

La classification des lois de finance tend à intégrer dans les dépenses sociales tous les moyens
affectés par les Pouvoirs publics à des actions de soutien des activités à caractère économique
telles que l’électrification rurale, le soutien à certaines productions, la bonification des taux
d’intérêts et autres.

Cette vision met en évidence l’ampleur des moyens mobilisés, au cours des décennies, et leur
affectation, au profit des secteurs économiques et sociaux. Le poids de ces transferts représente
8% du PIB et 22% du budget de l’Etat. Face à ces efforts, il y a, en parallèle, l’émergence des
poches de pauvreté, la dégradation de conditions de vie et une certaine inefficacité de «
l’Administration sociale ».

Dans cette démarche, le débat sur l’importance des dépenses publiques sociales s’est focalisé sur
la rationalisation des dépenses entendues comme une meilleure gestion des moyens dans le cadre
d’un équilibre budgétaire.
Depuis 1990, le rééquilibrage des dépenses publiques semble s’opérer en dehors de la délimitation
du champ social, malgré l’importance des dispositifs sociaux et aussi des catégories de
populations cibles qui sont en attente d’actions sociales efficaces.

En effet, réexaminer les dépenses sociales et rapprocher les services des populations concernées
permettra de mieux cerner les efforts consentis par les pouvoirs publics dans ce domaine et de
renforcer en retour les actions de lutte contre les disparités sociales et économiques.

Enfin, la corrélation des élasticités des dépenses publiques et des dépenses sociales avec la
croissance du PIB révèle une évolution asymétrique entre ces variables, ce qui confirme, pour le
pays comme pour le reste du monde, que les dépenses sociales ont pour rôle d’amortir les chocs
en situation de crise économique.
En conclusion, les traits caractéristiques de la situation économique et sociale s’inscrivent dans
les tendances observées antérieurement. Elles sont également le résultat des réformes initiées qui
ont visé l’assainissement et la consolidation du cadre macro-économique avec de nouvelles
perspectives économiques réelles.

La bonne tenue du marché des hydrocarbures a permis de consolider les réserves officielles de
changes, d’apurer la situation des banques publiques ; ce qui a favorisé le développement des
liquidités.

Concernant les dépenses sociales, les moyens mobilisés en direction des populations cibles sont
importants. Les dépenses allouées sont conçues avec une finalité économique et de solidarité
nationale.

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement, ont pu s’inscrire jusqu’ici dans le cadre de la
dépense sociale de la Nation. Néanmoins, l’importance des besoins sociaux implique une
dynamique forte de croissance économique pour la poursuite des efforts déjà consentis.



CHAPITRE II : LES OBJECTIFS VISANT A AMELIORER ET CONFORTER LES
CAPACITES ESSENTIELLES AU DEVELOPPEMENT HUMAIN

SECTION I : DISPOSER D’UN NIVEAU DE VIE DECENT
(Objectif 1 : Eliminer l’extrême pauvreté et la faim)

REMARQUES PRELIMINAIRES
Le premier Objectif du Millénaire, est de réduire la pauvreté extrême et la faim. Il est mesuré à
partir de deux cibles et cinq indicateurs. Ceux-ci sont examinés en fonction des informations
disponibles.

Cible 1 : Réduire de moitié entre 1990 et 2015 la proportion de la population vivant
avec un dollar PPA ou moins.

La cible 1 est mesurée à partir de trois indicateurs :

1- La proportion de la population disposant de moins de 1 Dollar par jour,
2- L’indice d’écart de la pauvreté (indice de la pauvreté x degré de pauvreté),
3- La part du cinquième le plus pauvre de la population dans la consommation nationale.

Cible 2 : Diminuer de moitié la population qui souffre de la faim.

La cible 2 est évaluée à partir de deux indicateurs :
1- Le pourcentage d’enfants de moins de cinq ans présentant une insuffisance pondérale,

2- La proportion de la population n’atteignant pas le niveau minimal d’apport calorique.

1- SITUATION ACTUELLE ET TENDANCE D’EVOLUTION DE LA PAUVRETE
EXTREME

Cible n°1 : La réduction de moitie entre 1990 et 2015 de la population dont le revenu est
inférieur à un dollar PPA par jour

1- La proportion de la population disposant de moins de 1 dollar PPA par jour

Les estimations réalisées par le Commissariat Général à la Planification et à la Prospective
montrent que l’objectif de réduire de moitié la pauvreté extrême entre 1990 et 2015 a été atteint
par l’Algérie en 2000. La proportion de la population disposant de moins de 1 dollar PPA par
jour est passée de 1,9% en 1988 à 0,8% en 2000.

Cet objectif est également réalisé si l’on prend en compte le seuil alimentaire qui équivaut à une
fois et demi le seuil de 1 dollar PPA, la proportion de pauvres étant passée de 3,6% en 1988 à
1,9% en 2003.

De même, si l’on assimile le seuil de pauvreté extrême en Algérie à l’allocation forfaitaire de
solidarité AFS destinée notamment aux personnes sans revenus, celui-ci serait égal en 2003 à
1000 DA par personne et par mois, soit 33 DA par jour. Ce seuil serait donc supérieur au seuil
international de pauvreté de 1 dollar PPA, qui, converti en DA, a été estimé à 25 DA par le
Commissariat Général à la Planification et à la Prospective.

La lutte contre la pauvreté extrême par les pouvoirs publics en Algérie s’effectuerait, donc, sur la
base d’un seuil plus élevé que celui fixé par les Objectifs du Millénaire pour le Développement.

Les différents programmes de développement ont eu globalement un impact positif sur les
niveaux des revenus des populations les plus pauvres.











L’ensemble des actions et mesures sont données en annexe.

3- L’EVALUATION ET L’EFFICACITE DES POLITIQUES PUBLIQUES AU
REGARD DES PROCHAINS DEFIS

Au regard des moyens mobilisés, le défi principal à relever pour l’Algérie est la poursuite des
efforts pour l’éradication définitive de la pauvreté extrême.

Par ailleurs, et en première analyse, l’on peut dire que tous les dispositifs crées depuis une
décennie, s’ils ont pu ralentir l’élargissement de la pauvreté exigent aujourd’hui d’être relayés par
une croissance et un développement durables qui prennent en compte les besoins des pauvres.

De même que l’éradication de la pauvreté extrême ne peut ignorer la lutte contre les inégalités et
le déclassement social à l’origine de la « pauvreté relative ». Aussi, est-il important de s’interroger
sur les bénéficiaires de la croissance. Ses sources et son mode de répartition sont l’une des
conditions de la cohésion sociale et nationale.

La poursuite des efforts en direction de la réalisation des huit objectifs appelle des politiques
d’accompagnement dont la finalité est d’établir les bases infrastructurelles d'un fonctionnement
équitable et harmonieux des marchés notamment par :

1. La poursuite de l’effort de création de dispositifs juridiques adaptés à une économie
de marché ouverte ;

2. Une justice efficace et équitable ;
3. Une administration à l'écoute du monde urbain et rural ;
4. Une transparence des marchés, une information publique sur les prix ;
5. La liberté d'association des producteurs ;
6. L'existence d'instances de concertation par filière, permettant des conventions de

qualité et de réduction du risque ;
7. L'existence d'instances nationales de concertation pour le soutien des secteurs

agricole, industriel et commercial.

Ces quelques repères sont susceptibles de mieux orienter les décisions publiques dans un sens
plus favorable aux plus pauvres et de favoriser leur accession à des moyens d’existence diversifiés,
en particulier l’accès à la terre et au marché, et des services publics plus efficaces notamment pour
la santé et l'éducation.

En effet, l’accroissement de la productivité et une gestion durable du capital physique (eau, terre,
etc. ), conjuguées à l’introduction, la généralisation et la vulgarisation du progrès technique
contribuent indéniablement à réduire, sinon à améliorer une grande partie des difficultés, que
rencontrent, fautes de ressources, les pauvres.

Quant aux marchés, dans le cadre des politiques libérales, ils se sont caractérisés par le
démantèlement des offices publics de commercialisation, l'assouplissement des règles régissant le
commerce des produits exposant, en premier lieu, les plus pauvres, aux exigences et aux
fluctuations du marché.

La question des institutions touche les problèmes relatifs aux organisations et aux règles qui
favorisent le dialogue social, qui concilient les exigences rivales des différents groupes sociaux, et
qui évitent, autant que possible, que seuls les plus riches soient favorisés par ce processus.

L'articulation entre ces pôles principaux est déterminante dans la lutte contre les différentes
formes de pauvreté. C’est à cette condition que la croissance pourra s’accompagner d’un progrès











Mortalité néonatale (0-1mois) 24,0 22,0 20,2 20,5
Mortalité post-néonatale (1mois-
12 mois) 27,0 18,6 14,1 10,7

Mortalité infantile (0-1an) 50,9 40,6 34,3 31,2
Source : EASF 2002
Ces résultats analysés de plus prés font ressortir que, si nous étudions séparément l’évolution des
deux phénomènes: la mortalité jusqu'à un mois et la mortalité d’un mois à un an, nous nous
apercevrons que la courbe représentative de la chute de la mortalité infantile se décompose en
réalité en deux :

- une courbe où la descente est sensible, celle de la mortalité post- natale (de un
mois à un an)

- et une droite presque horizontale représentant la mortalité néonatale (moins d'un
mois) où peu de progrès sont enregistrés entre les périodes (1985-1989) et (2000-
2002) en dépit d'une amélioration dans la prise en charge de la grossesse et de
l'accouchement abordés ultérieurement.

3- La vaccination contre la rougeole
La santé des enfants est un volet auquel les pouvoirs publics accordent un intérêt particulier, que
ce soit en termes de prévention, de suivi et de prise en charge de la morbidité infantile ou de lutte
contre la pauvreté et les problèmes de malnutrition et leurs effets sur l’état de santé de la
population en général et des enfants en particulier. Un des sous-programmes du Programme
National de Lutte contre la Mortalité Infantile adopté en 1985 intégrant huit sous-programmes,
concerne le Programme Élargi de Vaccination dont la vaccination anti-rougeoleuse.

L’enquête EASF 2002 fait ressortir que la proportion d’enfants vaccinés contre la rougeole
représente 90,6% en 2002 contre 85,7% en 1992.

Par ailleurs, selon les résultats de l’enquête, 97% des enfants âgés entre 12 et 23 mois disposent
d’un carnet de santé contre 88,5% en 1992 (EASME) et que 88,9% d’entre eux ont eu une
vaccination complète en 2002 contre 83,3% en 1992.

La santé infantile
L'enquête EASF 2002 fait ressortir que 25,5% des enfants âgés de moins de cinq ans ont souffert
de fièvre durant les deux dernières semaines précédant l’enquête, 25,3% ont souffert de toux,
près de 9% de toux accompagnée de difficultés respiratoires et 7% de fièvre, toux et difficultés
respiratoires.

Evolution de la mortalité infantile
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Les enfants, âgés de 6 à 23 mois semblent être plus touchés par les maladies respiratoires que les
autres.

Par ailleurs, les résultats de l'enquête font apparaître que 15% des enfants ont souffert de diarrhée
et 8,5% de diarrhée accompagnée de fièvre. La part de ceux qui ont présenté une diarrhée
accompagnée de traces de sang dans les selles est estimée à 1,1%.

La diarrhée semble plus fréquemment toucher les enfants âgés de 6 à 11 mois (30%) ainsi que
ceux âgés de 12 à 23 mois (21,5%). La durée moyenne de diarrhée est de 5,5 jours en 2002 contre
4,4 jours en 1992.



Données chiffrées et appréciation de la situation actuelle
Tableau n° 3 : Données chiffrées (pour mille)

Indicateurs 1990 1991 2000 2002 OMD
2015

Taux de Mortalité infantile (0-1an) 46,8 44,9 36,9 34,7 15,6
Taux de Mortalité infanto juvénile
(0-4ans) 54,6* 52,7 43,1 40,0 18,2

Source : ONS
* Estimation CDH -CNES

Appréciation de la situation actuelle
Entre 1990 et 2000, soit sur une décennie, le taux de mortalité infantile s’est réduit d’environ 10
points et le taux de mortalité infanto juvénile de 11,5 points.

Pour atteindre l'objectif arrêté à l'horizon 2015, il faut arriver à réduire, entre 2000 et 2015, de
21,3 points le taux de mortalité infantile et d’environ 25 points le taux de mortalité infanto
juvénile (0-4 ans). Ce défi, compte tenu du taux de mortalité juvénile (1-4 ans) qui atteint
actuellement 5,5 décès pour mille, ne peut-être concrétisé qu'en réduisant l'incidence de la
mortalité néo-natale, et dans une moindre mesure, la mortalité post-natale.

Aussi, toute projection future visant la réduction de la mortalité infantile suppose-t-elle la
connaissance de ses principales causes et les facteurs aggravants. L’enquête EASF 2002 fait
ressortir les principales caractéristiques de la mortalité infantile qui se résument comme suit :

- La fièvre, la toux sont les symptômes les plus fréquents chez les enfants. Les infections
respiratoires aiguës (IRA) et les maladies diarrhéiques constituent, d'après des enquêtes
antérieures (MMI 1989, EASME 1992, MDG 1995, EDG 2000) les principales causes des
décès infantiles ;

- Selon le milieu de résidence, les résultats de l’enquête révèlent un écart de l’ordre de 3,3
points en faveur du milieu urbain ;

- Selon le genre, les quotients de mortalité infantiles sont estimés à 33,7 pour mille chez les
garçons et à 28,6 pour mille chez les filles soit un écart de cinq (05) points au profit de ces
dernières et cet écart atteint 8,1 points en milieu urbain contre seulement 1,5 point en milieu
rural;

- Les résultats de l’enquête font ressortir, également, que le niveau de mortalité infantile
augmente à mesure que s’élève le rang de naissance.
Le quotient de mortalité infantile passe de 27,6 pour mille pour les rangs 2 et 3 à 38,2 pour
mille pour ceux dont les rangs à la naissance sont supérieurs à trois. Le même constat est
observé pour la mortalité néonatale, post néonatale et juvénile ;

- 25,8 pour mille des naissances vivantes dont l’intervalle inter génésique est supérieur à 4 ans,
décèdent avant d’atteindre leur premier anniversaire. Ce risque est deux fois supérieur si cet
intervalle n’excède pas deux années ;

- La probabilité de décès d’un enfant avant d’atteindre 5 ans et dont la mère est analphabète est
quatre fois supérieure à celles des mères ayant un niveau secondaire ou plus ;

- Du point de vue de l’âge, les risques de décéder les plus élevés sont observés chez les mères
de moins de vingt ans et chez les plus de 35 ans ;

- Le risque de décéder est presque deux fois supérieur pour les enfants de moins d’un an nés
dans des ménages habitant des maisons traditionnelles (40,4 pour mille) que pour les enfants
nés dans des ménages habitant dans des appartements ;

- Le risque de décéder pour les enfants de moins d’un an passe de 29,8 pour mille lorsque le
ménage s’alimente depuis le réseau public d’alimentation en eau potable à 39,9 pour mille
pour les autres sources;







peuvent pas assurer la prise en charge de première intention des complications les plus
fréquentes, à savoir les HTA, les infections et les hémorragies.

Cette situation a fait que les décès maternels enregistrés en 1999 ont eu lieu, dans 58,9% des cas,
dans un hôpital de secteur ou un EHS et dans 30,7% des cas dans un CHU.

Près de la moitié (48,8%) des femmes décédées dans une structure de santé a subi une évacuation
d’une autre structure (les maternités publiques enregistrent à elles seules 57,3% des évacuations.)
Les motifs d’évacuation sont l’absence de spécialistes dans 87% des cas et l’absence d’obstétricien
dans 68% des cas.

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCE D’EVOLUTION

Tableau n° 4 : Données chiffrées (pour cent mille naissances vivantes) :
Indicateurs 1989 1992 1999 OMD 2015
Taux de Mortalité maternelle 230 215 117 57,5
Source : MMI 1989, EASME 1992, Enquête Mortalité Maternelle 1999

Appréciation de la situation actuelle
Sur la période 1989-1999, le taux de mortalité maternelle a accusé une baisse remarquable. Il a
reculé de presque 50%, soit de deux quarts (2/4) sur les trois quarts (3/4) attendus à l’horizon
2015. Néanmoins, comme il a été signalé plus haut, ce recul n’est pas enregistré de la même
manière au niveau des différentes régions du pays. En effet, certaines wilayate, notamment du
sud, affichent des niveaux semblables au taux affiché à l’échelle nationale en 1989.

Ainsi, pour que l’on puisse atteindre l’objectif arrêté pour 2015, et qui est à la portée du
secteur de la santé de le réaliser (il reste 1/4 à réaliser sur une période d’environ 15 ans), il
faudra axer les efforts tant sur l’amélioration des soins préventifs que curatifs en veillant à
la réduction des inégalités régionales.

Pour ce faire, une analyse de la situation actuelle en terme de prise en charge de la santé
maternelle s’impose. Aussi, faut-il procéder à un inventaire des lieux sur le plan de la répartition
spatiale des moyens humains et matériels afin d’atténuer les écarts enregistrés entre les différentes
régions sanitaires, voire les différentes wilayate et définir des programmes répondant aux besoins
ainsi arrêtés.

COMBATTRE LE VIH/SIDA, LE PALUDISME ET D’AUTRES MALADIES
Cet objectif est appréhendé à travers deux cibles et cinq (05) indicateurs. Cependant, ces derniers
sont abordés en fonction des informations disponibles.
Cible n° 7 : D’ici à 2015, avoir stoppé la propagation du VIH/Sida et commencé à inverser la
tendance actuelle.

Indicateurs :
1- Taux de prévalence du VIH/SIDA parmi les femmes enceintes âgées

de 15 à 24 ans
2- Taux d’utilisation de la contraception
3- Nombre d’enfants orphelins du sida
1- Taux de prévalence du VIH/SIDA
Le nombre de cas cumulés de sida recensé au 31 décembre 1990 par le laboratoire national de
référence était de 68 cas dont 32 cas au titre de l’année, soit presque autant que sur toute la
période 1985-1989.





planification stratégique et des plans opérationnels sectoriels pour la période 2003-2006 ;
l’éligibilité de l’Algérie au GFTAM en 2003.

2- Le taux d'utilisation de la contraception
Au cours des dix dernières années, la planification familiale s'est encore améliorée dans la société
algérienne. Le taux d'utilisation de la contraception qui était estimé à 50,9% des femmes mariées
en âge de procréer en 1992, atteint en 2002, 57,0% dont 51,8% de méthodes modernes. Le taux
d'utilisation du condom, reste faible (6,8%).

L'évolution de l’utilisation du condom, comme toute autre méthode de contraception, en Algérie,
n’est appréhendée qu’à travers la planification familiale chez les couples mariés. Aussi, l'étudier en
tant que moyen de lutte contre le sida cela suppose que les questions s'adressent à une population
cible plus large indépendamment de son état matrimoniale, information qui n'existe pas à l'heure
actuelle.

Cible n° 8 : D’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d’autres grandes maladies, et avoir
commencé à inverser la tendance actuelle.

Indicateurs :
1- Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité lié à cette maladie
2- Proportion de la population vivant dans les zones à risque qui utilisent des moyens de
protection et des traitements efficaces contre le paludisme
3- Taux de prévalence de la tuberculose et taux de mortalité lié à cette maladie
4- Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés dans le cadre de traitements de brève
durée sous surveillance directe.

1- Taux de prévalence du paludisme
Grâce au programme d’éradication lancé en 1968, le paludisme ne représente plus comme par le
passé, une endémie majeure. Le nombre de cas annuel, qui atteignait les 30 000 entre 1962-1968,
variait de 100 à 200 dans les années 80, avec 80% de cas déclarés par les wilayas du Sud,
essentiellement Tamanrasset et Adrar.

Entre 1990 et 2002, le nombre de cas de paludisme a évolué de 152 (dont 109 cas importés) à 307
cas (255 cas importés), soit des incidences respectives de 0,60 cas pour 100 000 habitants et 0,98 cas
pour 100 000 habitants. Pour le paludisme importé, les origines d'infestation en 2002 sont le Mali
(73,3%) et le Niger (25,4%).

Si avant 1978, le paludisme autochtone prédominait dans 100% des cas, à partir de 1984, une
tendance à l'inverse se dessine en faveur du paludisme importé.
Ce bouleversement des données relatives au paludisme coïncide avec l'accroissement des
échanges commerciaux avec les Etats africains frontaliers.

Ainsi, la situation épidémiologique du paludisme en Algérie est en relation avec l’utilisation
grandissante des voies transsahariennes. Elle nécessite des actions soutenues de contrôle et de
prévention dont :

- l’amélioration de la connaissance des modalités, en particulier saisonnières, de la transmission ;
- le contrôle du foyer de transmission connu ;
- le contrôle des mouvements de passagers aux frontières ;

2- Taux de prévalence de la tuberculose
Le programme national de lutte antituberculeuse (PNLAT), établi progressivement de 1966 à 1972, a
obtenu des résultats appréciables. L’incidence de la tuberculose est en effet passée de 180 à 50 cas







Les infrastructures de santé de base ont été progressivement renforcées par de nouvelles
constructions. Le nombre de polycliniques a été multiplié par trois depuis 1990 en passant de 154
à 504 en 2001.
Cependant, l’examen de la couverture sanitaire par wilaya, à travers par exemple du ratio de
couverture en médecins (généralistes ou spécialistes), permet de constater des écarts très
importants allant de 1 médecin pour 395 habitants à Alger à 1 pour 2.589 à Djelfa. Ce ratio varie
de 1 spécialiste pour 860 personnes à Alger à 1 pour 17800 à Tissemsilt.

Ces disparités se confirment aussi pour ce qui est de la densité en infrastructures sanitaires de
base. Le ratio de couverture en polycliniques par exemple, varie de 1/11 939 habitants à Illizi, à
1/121052 à Médéa.

Ainsi, malgré une évolution sensible des moyens humains et infrastructurels, l’accès aux soins
reste inégalement réparti à travers le territoire national.

2- Les dépenses de santé
Les comptes nationaux de la santé ont été élaborés pour la première fois, par le Ministère de la
santé, de la population et de la réforme hospitalière, et publiés en 2003 pour les années 2000 et
2001. Les données pour les années 2002 et 2003 ne sont pas, encore à cette date, disponibles.

Les dépenses nationales de santé représentent 4,1% du PIB en 2001 contre 3,8% en 1991. Elles
ont évolué en termes courants de 32,31 milliards DA en 1991 à 174,23 milliards DA en 2001, soit
une augmentation moyenne annuelle d’environ 18,3%. Rapportées à la dépense par habitant, elles
sont passées de 1260 DA à 5556 DA, soit une augmentation annuelle moyenne de 16%.

En termes constants, les dépenses nationales de santé en 2001 sont évaluées à 44,13 milliards
DA, soit une évolution moyenne annuelle de 3,2% par rapport à 1991 et les dépenses par tête
d’habitant ont atteint 1407 DA, soit une augmentation annuelle d'environ 1% .

Exprimées en dollars, les dépenses nationales de santé par habitant se sont légèrement améliorées
en passant de 68 $ par habitant en 1991 à 72 $/ habitant en 2001.

2.1- Les dépenses publiques de santé
Les dépenses publiques de santé ont connu sur la période 1991-2001 une augmentation moyenne
par an de 17,2% en termes courants et de 2,2% en termes constants. En termes réels, les
dépenses de l’Etat ont connu une augmentation annuelle moyenne de 3,4% et celles de la sécurité
sociale de 1,3%.

2.1.1- Les dépenses de fonctionnement des établissements publics de santé
Le budget de fonctionnement des établissements publics de santé financé essentiellement par
l’Etat et la sécurité sociale, a connu au cours de la période allant de 1990-2003 une
augmentation notable en termes courants passant de 13,07 milliards DA à 88,94 milliards
DA, soit une évolution annuelle moyenne de 21% entre 1990 et 2003.

Par rapport au PIB, les dépenses budgétaires des établissements publics de soins ont reculé de
0,63 point et représentent 1,72% en 2003 contre 2,35% en 1990.

Malgré l'augmentation des sommes allouées durant la période 1990-2003 au fonctionnement des
établissements publics de santé, l'analyse de l'évolution de la part consacrée à la prévention dans
le budget de fonctionnement montre que ce poste budgétaire ne représente, en moyenne, ces
dernières années qu’environ 2% du budget mis en place.

Néanmoins, cette part affectée à la prévention ne prend pour le moment en compte que le
budget de fonctionnement concernant strictement le secteur de la santé alors que d’autres





















II- Indicateurs complémentaires de performance du système éducatif

Ces indicateurs permettent une appréciation qualitative de l’éducation nationale

1- L’enseignement préscolaire
L’incidence de l’éducation préparatoire sur les acquisitions dans les premières années de
scolarisation est universellement reconnue. Bien que cette étape soit obligatoire dans le système
éducatif, elle demeure peu répandue et très insuffisamment prise en charge par l’Etat et ses
démembrements (collectivités locales, entreprises publiques,…) ainsi que par les autres
intervenants (associations, secteur privé,…).

Au stade actuel, le préscolaire se caractérise par une grande diversité des structures et des
intervenants (MEN, collectivités locales, Associations civiles, secteur privé…).

En 1999, le taux net (exprime le nombre d’élèves âgés entre 3 ans et 5 ans inscrits dans le
préscolaire par rapport à la population totale du même âge) dans l’enseignement préscolaire
variait entre 0,50% et 3,8%. Le taux de fréquentation des jardins d’enfants par les enfants âgés de
3 ans est plus élevé (0,4%) que celui des classes préparatoires (0,1%).

En termes absolus, on recense 73 575 enfants âgés de moins de six (06) ans inscrits en 2003 dans
les classes préparatoires dont 60 700 enfants placés dans des établissements sous tutelle du
Ministère de l’Education Nationale (MEN) et 12 875 dans les crèches gérées par les associations
civiles et autres institutions (croissant rouge, organismes publics, secteur privé). L’effectif des
éducateurs en charge de l’encadrement du préscolaire s’élève à 3 461 dont 2 295 sont rattachés au
MEN.

La réforme du système éducatif en cours prévoit la prise en charge de l’ensemble des enfants âgés
de 5 ans.

2- L’enseignement spécialisé
L’éducation spécialisée, la rééducation et la prise en charge des enfants et adolescents souffrant
d’un handicap ou se trouvant en difficulté sociale, temporaire ou définitive, sont assurées par des
équipes pluridisciplinaires au niveau des établissements spécialisés relevant du secteur de l’Emploi
et de la Solidarité Nationale.

La population accueillie se répartit en huit (08) catégories :
- Les personnes handicapées mentales ;
- Les personnes handicapées visuelles ;
- Les personnes handicapées auditives ;
- Les personnes handicapées motrices ;
- Les insuffisants respiratoires ;
- Les enfants assistés ;
- Les enfants orphelins ;
- Les enfants et adolescents en difficulté sociale.

2.1- Evolution et tendances actuelles
La prise en charge des jeunes handicapés, vulnérables ou en danger moral est assurée par un
réseau d’établissements d’une capacité théorique de plus de 21.000 places. Le nombre de ces
établissements est passé de 180 en 2001 à 190 en 2002 et à 197 en 2003 ; au premier semestre de
l’année 2004, leur nombre est de 209. Leur implantation territoriale tient compte des besoins
locaux exprimés selon la nature de l’handicap.

En 2003, le réseau des établissements est composé d’écoles, de centres et de foyers spécialisés :











CHAPITRE III :LES OBJECTIFS VISANT A CREER LES CONDITIONS
ESSENTIELLES AU DEVELOPPEMENT HUMAIN

SECTION I : EGALITE DES SEXES ET AUTONOMISATION DES
EMMES (Objectif N° 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et
autonomisation des femmes)
L’objectif numéro trois du Millénaire est appréhendé à travers la cible et les indicateurs suivants :

Cible n° 4 : Eliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaire
et secondaire d’ici à 2005 si possible et à tous les niveaux de
l’enseignement en 2015 au plus tard.

Indicateurs :
1- Rapport filles/garçons dans l’enseignement primaire, secondaire et supérieur
2- Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport aux hommes
3- Pourcentage de femmes salariées dans le secteur non agricole
4- Les femmes algériennes dans les secteurs de souveraineté (Parlement et

hautes fonctions)

REMARQUES PRELIMINAIRES
L’égalité des sexes et l’autonomisation de la femme ont été le thème d’un grand nombre de
conférences internationales au cours de la seconde moitié du 20ème siècle dont la plus importante
est la conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes qui a eu lieu à Beijing (Chine) en
1995. C’est au cours de cette conférence qu’un programme d’action complet a été mis en place
pour accélérer la promotion de la femme.

Par ailleurs, l’Union Africaine s’est fixée comme l’un des objectifs principaux la mise en place de
programmes pour permettre à la femme africaine de participer pleinement au développement
durable de son pays. Une déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en
Afrique a été adoptée à Addis-Abeba lors de la 3ème session ordinaire de l’UA en juillet 2004 par
les chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine. L’accent a été mis sur la nécessité de
promouvoir et d’étendre le principe de parité entre les deux sexes adopté par la commission
africaine à tous les organes de l’UA, y compris son programme du NEPAD, aux communautés
économiques régionales et aux niveaux national et local. En outre, les chefs d’Etat et de
gouvernement de l’Union Africaine se sont engagés à signer et à ratifier le protocole à la Charte
africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique d’ici la fin
2004, à accepter la création d’un fonds d’affectation spécial en faveur des femmes et à faire un
rapport annuel sur les progrès réalisés en la matière.

De son côté, la Ligue Arabe s’est assignée comme l’un des principaux objectifs la promotion du
rôle des femmes, la consolidation de leurs droits, leur participation effective au développement et
leur présence dans les champs politique, économique, social et culturel.

Ainsi la question de l’égalité des sexes et de la promotion de la femme est devenue, en ce début
du 3ème millénaire, une des priorités de l’heure. Dans la Déclaration du Millénaire, cette question
est devenue la priorité. L’amélioration de la condition des femmes est considérée comme faisant
partie du processus du développement. D’ailleurs, l’échéance fixée pour atteindre cet objectif, du
moins en ce qui concerne l’éducation de base, est l’année 2005 alors que pour les autres objectifs
elle a été fixée à 2015. Dans cette déclaration, l’égalité des sexes n’est pas seulement un but en soi
mais un facteur déterminant pour atteindre tous les autres objectifs.
La promotion de l’égalité entre les sexes et de l’autonomisation des femmes, passe, selon la
Déclaration du Millénaire, par la parité filles / garçons dans l’enseignement, la lutte contre
l’analphabétisme des femmes, le développement de l’emploi salarié féminin et l’accès des femmes
au pouvoir de décision.



Dans ce chapitre, l’évaluation du degré atteint en Algérie à l’issue de la décennie 1990
le domaine de la promotion de l’égalité entre les sexes et de l’autonomisation des femmes sera
suivie à travers l’évolution des indicateurs internationaux cités ci

EVOLUTION ET TENDANCES

1- Rapport filles/garçons dans l’enseignement prima
supérieur

1.1- La participation des filles dans l’enseignement primaire (1
l’enseignement fondamental)
Dans l’enseignement primaire le pourcentage de filles scolarisées évolue positivement. Il est passé
de 44,83% en 1990-91 à 46,76% en 1999
période de 2,36 alors que celui des garçons a été de 1,37 et pour l’ensemble des élèves scolarisés
dans le primaire l’accroissement annuel moyen a été de 1,83%. Autrement
garçons en 1990-91 et 87,8 filles pour 100 garçons en 1999
primaire ce qui place l’Algérie, selon les normes des Nations Unies, légèrement au dessus de la
moyenne des pays en voie de développemen
de la moyenne dans les pays développés qui est de 96 filles pour 100 garçons pour l’année 2000.

Taux de participation des filles dans l’éducation nationale
en comparaison avec les données internationales

Sources : -Nations Unies rapport du SG sur l’application de la déclaration du Millénaire
S/D des statistiques du Ministère de l’Education Nationale

Le taux d’abandon chez les filles est moins élevé que chez
de l’enseignement fondamental.
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Dans ce chapitre, l’évaluation du degré atteint en Algérie à l’issue de la décennie 1990
le domaine de la promotion de l’égalité entre les sexes et de l’autonomisation des femmes sera
suivie à travers l’évolution des indicateurs internationaux cités ci-dessus.

EVOLUTION ET TENDANCES
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période de 2,36 alors que celui des garçons a été de 1,37 et pour l’ensemble des élèves scolarisés
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Dans ce chapitre, l’évaluation du degré atteint en Algérie à l’issue de la décennie 1990-2000, dans
le domaine de la promotion de l’égalité entre les sexes et de l’autonomisation des femmes sera
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La scolarisation des filles et la réduction de l’écart entre les deux sexes semblent être une
tendance forte même dans les zones où le taux de scolarisation des filles dans le primaire est le
plus faible. A Ghardaïa, par exemple, 65,66 filles pour 100 garçons au cours de l’année scolaire
1991-1992 ont bénéficié de l’enseignement primaire. Leur nombre est passée à 68,93 filles pour
100 garçons durant l’année scolaire 1999-2000.

1.2- La participation des filles dans l’enseignement secondaire général et technique selon
les normes internationales (qui correspond au 3ème cycle fondamental et aux classes de 1AS,
2AS et 3AS).

Le pourcentage de filles qui était de 43, 86% en 1990-91 est passé à 50,57% en 1999-2000.

L’accroissement annuel moyen a été entre 1990-91 et 1999-2000 de 5,29 pour les filles et de 1,54
pour les garçons et pour l’ensemble des élèves scolarisés dans le secondaire il a été de 3,28.

Le rapport filles/garçons est passé de 76,55 filles pour 100 garçons en 1990-91 à 102 filles pour
100 garçons en 1999-2000 dépassant la moyenne des pays développés qui était en 2000 de 99
filles pour 100 garçons et même la cible de 2005 qui est de 100 filles pour 100 garçons.

Cette évolution positive de la participation des filles dans le secondaire est aussi perceptible dans
les performances au Baccalauréat et à l’entrée à l’Université.



Taux de participation des filles dans l’éducation nationale en

en comparaison avec les données internationales
Sources : -Nations Unies rapport du SG sur l’application de la déclaration du Millénaire

S/D des statistiques du Ministère de l’Education Nationale

Cette tendance se confirme puisqu’en 2004 le nombre de candidates au Baccalauréat a nettement
dépassé celui des garçons sur l’ensemble du territoire national
42,12% pour les garçons (65% contre 35% dans l’Algérois). Le taux de réussite des filles au
Baccalauréat de 2004 a été de 44,53% contre 36,36% pour les garçons. On compte ainsi, pour
cette année, 112.567 nouvelles bachelières contre 63.091 nouveaux bacheliers.

1.3- La participation des filles dans l’enseignement supérieur
Dans l’enseignement supérieur, le taux de participation des filles en graduation est passé de
39,5% en 1990-91 à 52,6% en 2000
maintenir puisqu’en 2002-2003, 55,4% de l’effectif global des inscrits en graduation sont des
filles.
Les étudiantes sont aussi majoritaires dans la plupart des filières, y compris dans les filières
considérées traditionnellement comme étant «

Les filles sont aussi en tête pour ce qui est des diplômés
diplômés en graduation étaient des filles. Ce taux est passé à 55,5% en 1999
2000-2001 (58,2% pour le cycle long et 50,7% pour le cycle court).

L’effectif des filles inscrites en post
inscrits et se répartit ainsi : 46,9% pour le magister, 55,1% pour le diplôme d’études médicales
spécialisées et 32,9% en doctorat. Dans la filière des sciences exactes, pour le magister, 56,2% de
l’effectif sont des filles et 43,1% pour le doctorat.

Enseignement supérieur
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l’effectif sont des filles et 43,1% pour le doctorat.
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

Les filles sont de plus en plus nombreuses à faire de longues études. Elles ont même dépassé la
parité filles/garçons en graduation et en post graduation. La contre performance des garçons
dans l’enseignement existe aussi dans les pays industrialisés.

1.4- La participation des filles dans l’enseignement spécialisé du secteur de l’Emploi et
de la Solidarité nationale

Les différents établissements d’éducation et de rééducation pour l’enfance du secteur ont pris en
charge 14.360 enfants en 2003 dont 51% sont des filles.
Parmi ces établissements, on compte des écoles de jeunes sourds (EJS), de jeunes aveugles (EJA),
des centres pour insuffisants respiratoires (CIR), pour enfants handicapés mentaux (CMPEIM),
pour handicapés moteurs (CMPHM), pour la protection de la jeunesse (CSPI), des foyers pour
enfants assistés (FEA) et pour orphelins (FEO).

En 2003, le rapport filles/garçons pour l’ensemble de ces établissements a été de 104 filles pour
100 garçons.

Aujourd’hui, les parents des enfants handicapés, notamment des filles, sont de plus en plus
nombreux à être convaincus de l’importance de leur intégration sociale et professionnelle et
pensent que le meilleur moyen d’y parvenir est de les inscrire dans des établissements d’éducation
adaptés à leur handicap.

1.5- La participation des filles dans le sport
Le sport est un moyen de développer harmonieusement le corps et de préserver la santé physique
et mentale. C’est aussi un vecteur d’éducation, d’épanouissement et d’intégration dans la société.
En Algérie, la pratique du sport dans les enseignements primaire, moyen et secondaire est
obligatoire pour tous, garçons et filles. Cependant, durant la dernière décennie, les dispenses pour
les filles se sont multipliées. Pour mettre fin à cet état de fait, une circulaire du ministère de
l’Education nationale stipule l’obligation de passer par le médecin scolaire pour l’obtention d’une
dispense.

1.6- La participation des filles dans la formation professionnelle
En 2001, 52,70% des effectifs en formation résidentielle et 48,20% des effectifs en formation en
apprentissage étaient des filles.

2- Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport aux hommes
Selon les données du Ministère de l’Education Nationale pour l’année 1998-99, le pourcentage
national de la population alphabétisée âgée de 15-24 ans est de 86,92%. Dans cette tranche d’âge,
92,71% des hommes et 80,92% des femmes sont alphabétisés, soit une parité femmes / hommes
de 0,87%.

L’étude de ces données par wilaya indique que le pourcentage minimal d’alphabétisés (femmes et
hommes) se rencontre dans la wilaya de Djelfa avec un taux de 62,43% : 70,01% pour les
hommes et seulement 54,33% pour les femmes.

Tableau n° 1 : Taux d’alphabétisés maximal et minimal
Total Hommes Femmes Parité F/H

Alger 97,80 98,48 97,11 0,99

Djelfa 62,43 70,01 54,33 0,78

National 86,92 92,71 80,93 0,87



Source : Ministère de l’Education Nationale (1998-99)

Le taux d’alphabétisation maximal se trouve dans la wilaya d’Alger avec 97,80% : 98,48% pour les
hommes et 97,11% des femmes de 15-24 ans. Il faut signaler que la scolarisation n’a jamais atteint
les 100%.

Concernant le taux d’analphabétisme, pour la tranche d’âge des 15-24 ans, il est de 2,89% à Alger
et de 45,67% à Djelfa pour les femmes contre, respectivement 1,52% et 29,99% pour les
hommes.

Tableau n° 2 : Taux d’analphabètes dans la population âgée de 15-24 ans
Total Hommes Femmes Parité F/H

Alger 2,20 1,52 2,89 1,90

Djelfa 37,57 29,99 45,67 1,52

National 13,08 7,29 19,07 2,61

Source : Ministère de l’Education Nationale (1998-99)

D’autre part, on note une grande hétérogénéité entre les wilayas. Dans certaines zones le taux
d’analphabètes femmes est nettement supérieur à celui des hommes. Le différentiel
femmes/hommes peut atteindre 5,88 comme à Béjaïa où 18,36% des jeunes femmes sont
analphabètes contre 3,12% pour les hommes.

Tableau n° 3 : Wilayas à fort taux d’analphabétisme féminin par rapport à taux
d’analphabétisme masculin (Population âgée entre 15 et 24 ans)
Wilayas Total Hommes Femmes Parité F/H

Béjaïa 10,66% 3,12% 18,36% 5,88

Jijel 11,28% 3,96% 18,70% 4,72

Adrar 19,82% 7,36% 34,41% 4,68

Sétif 11,50% 4,45% 18,70% 4,20

Source : Ministère de l’Education Nationale (1998-99)

Un effort en matière d’éducation en direction des analphabètes adultes et jeunes adultes est fait
par l’office national de lutte contre l’analphabétisme qui a donné des cours à plus de 107.000
personnes en 2001-2002 ainsi que l’association nationale « IQRA » qui a été créée en 1990 et qui a
dispensé une formation à 131.645 personnes dont 80% sont des femmes.

Concernant l’analphabétisme, l’écart entre les sexes s’est nettement réduit durant la dernière
décennie. Cependant, dans les zones éparses, le différentiel entre les filles et les garçons reste
important. Un effort particulier en matière d’éducation en direction des analphabètes femmes
âgées de 15-24 ans doit être fait.

3- Pourcentage de femmes salariées dans le secteur non agricole
3.1- L’emploi salarié et la scolarisation
Il semble que l’activité féminine soit étroitement liée à la scolarisation. En effet, plus le niveau
d’instruction est élevé et plus le pourcentage des femmes qui travaillent est important.

Plus de la moitié des femmes qui occupent un emploi ont un niveau secondaire et plus, alors que
pour la même catégorie le pourcentage pour les hommes n’atteint pas le quart.







Si les femmes qui travaillent dans les secteurs de l’Enseignement et de la Santé sont les plus
nombreuses, de plus en plus de femmes activent dans les secteurs de souveraineté considérés
traditionnellement comme étant « des citadelles masculines ».

4.1- Les femmes dans le secteur de la Justice
C’est l’un des premiers secteurs de souveraineté à être investi en grand nombre par les femmes.
Ces dernières années, on note leur nette avancée dans le secteur de la Justice. Elles sont 21% au
niveau des cours de justice, 39,56% au niveau des tribunaux et 45% au Conseil d’Etat (qui est
présidé par une femme qui a succédé à une autre femme). Au total, au mois de septembre 2004,
sur 2897 magistrats, 957 sont des femmes, soit un pourcentage de 33%. Ce taux peut être
considéré comme insuffisant si l’on sait que sur les dix premiers lauréats de l’Institut National de
la Magistrature sept sont des femmes. Cependant, ce taux tend à augmenter étant donné que
d’année en année le nombre d’étudiantes dans la filière de la magistrature est de plus en plus
important.

4.2- Les femmes aux Affaires étrangères
En 2001, pour la première fois, des femmes sont désignées à la tête des représentations
algériennes à l’étranger.
En 2003, elles sont quatre à être ambassadrices (Autriche, Danemark, Finlande et Afrique du
Sud). Deux candidates ont été élues depuis 2000, une au sein de la sous-commission des droits de
l’homme aux Nations Unies et une au comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes (CEDAW).

4.3- Les femmes dans la Sûreté Nationale
Jusque là réservé aux hommes, le corps de la police a commencé à se féminiser. Parmi les cadres
de la police féminine algérienne on comptait, en 1998, une femme commissaire principal, 11
femmes commissaires et une centaine d’officiers femmes.
Les écoles de police de Ain Benian (wilaya d’Alger) et de Constantine forment chaque années de
nouvelles promotions de femmes. Parmi elles, on compte des universitaires, des femmes mariées
et mères de famille. Ces femmes viennent de toutes les régions du pays et ont été formées aussi
bien en matière de protection rapprochées, que de poursuite et d’arrestation de véhicules
suspects, qu’en matière d’assaut d’immeubles occupés par des preneurs d’otages.
En 2002, le corps de police comprenait au total 5.979 femmes dont 3.007 agents civils et 21
femmes commissaires de police. 3% du nombre total du corps de la police sont des femmes.

4.4- Les femmes dans la protection civile
La première promotion de femmes sous-lieutenants de la protection civile est sortie au mois de
juillet 2000. Elles étaient 21 femmes à vêtir, pour la première fois en Algérie, l’uniforme
d’officiers de la protection civile.

4.5- Les femmes dans la gestion des affaires publiques
La première Constitution de l’Algérie indépendante, celle de 1963, a reconnu à la femme le droit
de voter et d’être éligible. Elle est soumise aux mêmes conditions que l’homme.

Lors des élections locales et législatives de 2002, la participation des femmes en tant que
candidates, bien qu’encore faible, a connu une nette évolution. Les femmes sont de plus en plus
nombreuses à exprimer leur volonté de participer à la gestion du pays.

Tableau n° 5 : Evolution de la participation des femmes aux élections locales et
législatives 1997-2002

1997 2002
Candidates Elues Candidates Elues

Assemblées populaires communales 1.281 75 3.679 147
Assemblées populaires de wilayas 905 62 2.684 113
Assemblée nationale populaire 322 11 694 27



Source : Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales

Le nombre des candidates dans les élections communales de 2002 a triplé par rapport à celui de
1997 et celui des élues a presque doublé. Cependant, le pourcentage des femmes élues reste
insignifiant. Sur un total de 13.302 sièges dans les assemblées populaires communales, 147 ont
été occupés par des femmes, soit 1,09% de femmes pour 98,91% d’hommes.
Sur les 27 élues à l’APN en mai 2002, trois ont été désignées comme membres du Gouvernement
et sept d’entre elles siègent au Conseil de la Nation (Sénat).

4.6- Les femmes dans le Gouvernement
Depuis 1982, 17 femmes ont occupé des postes au Gouvernement. En juin 2002, cinq femmes
ont fait leur entrée au Gouvernement dont une ministre déléguée, chargée de la famille et de la
condition féminine ayant en charge les questions relatives à la protection et à la promotion des
droits de la femme et de la famille.

4.7- Les femmes dans les fonctions supérieures de la Nation
En 1999, pour la première fois, une femme a été nommée wali (Tipasa). Depuis, plusieurs
femmes ont été nommées walis hors cadre (02), wali délégué (01 à Bouzaréah), secrétaires
générales de wilaya (Mostaganem, El Tarf, Bordj Bou Arreridj), inspectrices générales de wilaya
(04 dont 01 à Alger) et chefs de daïra (07) : Boumerdès, Mansoura, Skikda, Arzew, Hasi
Messaoud et Tizi Ouzou).

L’arrivée des femmes dans les secteurs de souveraineté est une tendance qui se confirme.
Cependant, il faut remarquer que le pouvoir de décision échappe encore aux femmes. Elles ne
peuvent donc peser de leur poids sur la décision politique si ce n’est par la voie électorale.

DEFIS ET ENJEUX
1- Le principe d’égalité entre les sexes
L’Etat algérien a consacré, à travers sa Constitution, l’égalité de tous les citoyens devant la loi sans
discrimination de sexe.

Ce principe constitutionnel est reconduit en matière des droits civils et politiques et confère à la
femme un statut de citoyenne à part entière.

Les questions relatives au statut personnel, sont, elles, régies par le code de la famille de 1984 qui
est jugé par de nombreuses associations féminines comme étant un texte dérogatoire au droit
commun et en inadéquation avec les règles du droit international auxquelles l’Algérie adhère.

D’autre part, la Constitution algérienne a souscrit aux objectifs de la charte des Nations Unies et a
accordé la primauté des traités internationaux ratifiés par la loi.

La réforme du code de la famille figure dans le processus d’harmonisation législative pour mettre
en adéquation la législation algérienne avec les engagements internationaux de l’Algérie.

2- La réforme du code de la famille
En août 2004, un avant projet de loi modifiant et complétant la loi n°84-11 portant code de la
famille et élaboré par la commission nationale chargée de la réforme du code de la famille, mise
en place le 26 octobre 2003 par le ministre de la Justice garde des Sceaux à l’initiative du chef de
l’Etat a été présenté devant le conseil du gouvernement. Cet avant-projet de loi introduit des
innovations dont les principales sont :
- la matérialisation du contrat de mariage ;
- l’obligation faite aux futurs conjoints de présenter un certificat médical au moment de

contracter mariage ;

















L’Algérie a un régime de vent modéré (2 à 6 m/s). Ce potentiel énergétique convient
parfaitement pour le pompage de l’eau particulièrement sur les Hauts Plateaux.

Potentiel de l’énergie géothermique

La compilation des données géologiques, géochimiques et géophysique a permis de tracer une
carte géothermique préliminaire. Plus de deux cent (200) sources chaudes ont été inventoriées dans
la partie Nord du Pays. Un tiers environ (33%) d’entre elles ont des températures supérieures à
45°C.

Potentiel de l’hydroélectricité

Les quantités globales sont importantes et estimées à 65 milliards de m3, mais finalement
profitent peu au pays : nombre réduit de jours de précipitation, concentration sur des espaces
limités, forte évaporation, évacuation rapide vers la mer.

Schématiquement, les ressources de surface décroissent du Nord au Sud. On évalue
actuellement les ressources utiles et renouvelables de l’ordre de 25 milliards de m3, dont environ
2/3 pour les ressources en surface.

103 sites de barrages ont été recensés. Plus de 50 barrages sont actuellement en exploitation.

Le potentiel de la biomasse

a) Potentiel de la forêt :

Le potentiel actuel est évalué à environ 37 Millions de TEP (Tonnes équivalent pétrole).

Le potentiel récupérable est de l'ordre de 3,7 Millions de TEP. Le taux de récupération actuel
est de l'ordre de 10%.

b) Potentiel énergétique des déchets urbains et agricoles :

5 millions de tonnes de déchets urbains et agricoles ne sont pas recyclés. Ce potentiel
représente un gisement de l'ordre de 1.33 millions de Tep/an.

La contribution des énergies renouvelables n'est pas très importante dans le bilan énergétique,
mais leur pénétration dans les sites isolés et dans les régions du Grand Sud constitue un
complément non négligeable à l'électrification rurale du reste du pays.

Ainsi, vingt villages du Grand Sud (cf annexes) ont été électrifiés à l'énergie solaire. Ce qui
représente 1000 foyers avec une puissance installée d'environ 500 KWc.

Un second programme d'électrification rurale de 16 villages, à l'énergie solaire, est en cours
d'exécution, 800 foyers seront ainsi électrifiés.

Ceci est considérable pour des régions désertiques où la densité de la population est très faible,
l'habitat épars et le recours aux solutions classiques est peu économique, qu'il s'agisse d'une







la norme admissible et entraînant des problèmes d'entartrage des réseaux de production et de
distribution des principales villes de la Vallée de l'Oued Rhir (El-Oued, Touggourt, Djemâa et
Maghier) ; des propositions d'inscription d'opération de refroidissement et de
déminéralisation sont projetés ;

- des eaux provenant de la nappe de Bredeah qui présentent une minéralisation élevée
nécessitant l'installation d'une unité de déminéralisation (en cours de réalisation) ;

- de certaines nappes souterraines, où la concentration en nitrates due à l'utilisation intensive
des engrais, dépassant la norme admise de 50 mg/l (Mitidja, environs de Sidi-Fredj, région de
Dergana - Ben-Zarga).

Cible n°3 : Réussir, d’ici à 2020, à améliorer sensiblement la vie des habitants des taudis.

Indicateurs :
1- Proportion de la population ayant accès à un meilleur système d’assainissement
2- Proportion de la population ayant accès à la sécurité d’occupation des logements

1- Proportion de la population ayant accès à un meilleur système d’assainissement
Si les objectifs physiques peuvent être considérés comme satisfaisants (un linéaire de 32.000 Km,
un taux de raccordement moyen national, hors population éparse estimé à 85%) avec une
population urbaine totale raccordée au réseau d'assainissement est estimée à 22.762.000 habitants,
l'impact attendu n'est malheureusement pas à la hauteur des investissements consentis dans ce
domaine.

Le volume global d'eaux usées rejetées annuellement est évalué à près de 600 millions de
m3, dont 550 pour les seules agglomérations du Nord. Ce chiffre passerait à prés de 1.150
millions de m3 à l'horizon 2020.

Tableau n° 3 : Volume d’eaux usées rejetées

Type d'agglomérations Volume d'eaux usées rejetées (Hm3)
1995 Taux (%) 2020 Taux (%)

Côtières
Amont des barrages
Proximité des périmètres
Autres
>20.000<50.000 hab.

169
48
62

149
122

31
09
11
27
22

282
122
143
352
251

25
11
12
30
22

Total 550 100% 1150 100%

En effet dans le domaine de l'épuration des eaux usées, on dénombre quarante cinq (45) STEP
dont 18 en exploitation, trois (03) en travaux, trois (03) en cours de réhabilitation et vingt et un
(21) sujettes à réhabilitation.

En matière d'assainissement rural, un important programme d'aménagement de bassins de
décantation a été lancé en 1987 pour les petites et moyennes localités. Ce programme s'est traduit
par la réalisation de 435 bassins concernant 31 wilayas et 404 localités. La population totale
raccordée à ces bassins est d’un million d’habitants. Aucun bassin n'est pris en charge par les
communes bien que leur entretien consiste en un curage une à deux fois par an.

En matière d'investissements, en autorisation de dépenses, l'enveloppe budgétaire n'a évoluée en
moyenne annuelle que d'environ 13 à 14% durant les années 1993 à 1998.

Les efforts financiers ont été par la suite plus soutenus, un taux d'évolution de près de 40% est
enregistré en 2000/2003.







De même l’existence d’une demande de logements non satisfaite malgré les importantes
réalisations traduit certainement des anomalies en matière d’affectation des logements et des
aides.

Cet élément semble être pris en considération à travers la mise en place d’un fichier national du
logement qui permettra sans aucun doute à terme de corriger et de mettre un terme à la
« déperdition de logements » à l’origine du malaise qui ne devrait pas avoir lieu, compte tenu des
perspectives envisagées pour la période 2004/2009.

Les perspectives 2004/2009
Les pouvoirs publics se sont fixés comme objectifs de faire encore baisser le taux d’occupation
par logement de 5,54 personnes par logement, enregistré en 2003, à un taux de 5 personnes par
logement à l’horizon 2009.

Ainsi, le Gouvernement a pris l’engagement de livrer un million de logements durant les cinq
prochaines années, toutes formules confondues ; la priorité étant donnée à l’habitat rural en vue
de la stabilisation des populations et la re-dynamisation des activités agricoles et au logement
location vente.

De ce fait, l’effort consenti par l’Etat en vue d’aider les populations les plus défavorisées à
accéder à un logement décent sera maintenu et poursuivi.

Tableau n° 4 : Evolution des cibles et indicateurs de l’objectif n° 5

Objectifs: assurer un
environnement durable

Indicateurs Valeurs et leur évolution

Objectifs et cibles 1990 1998 2005 2010 2015 2020
Cible 9. intégrer les
principes du développement
durable dans les politiques
nationales et inverser

la tendance actuelle à
la déperdition
des ressources
environnementales

25. Proportion de zones
forestières ( %)

10,5 11 11,5 12 12,5 13

26. superficie des terres
protégées pour préserver la
biodiversité (%)

73 73

27. PIB par unité d’énergie
Consommée (rendement
énergétique)
28. Emissions de dioxyde de
carbone (par habitant)

Cible 10: réduire de moitié,
d'ici a 2015 le pourcentage
de la population qui
n'a pas accès de façon

durable à un approvisionnement
. en eau potable salubre.

29.Proportion de la population
ayant accès à une
source d'eau potable.

Réseau public 83 84 88 92 95 98
Approvisionnement
autonome

17 16 12 05 05 02

Cible 11 :Réussir, d'ici
à 2020, a améliorer
sensiblement la vie
d'au moins 100 millions
d'habitants de taudis.

30.portion de la population
ayant accès a un
meilleur système
d'assainissement

Réseau public 83 84 85 86 87 88

Assainissement
autonome

17 16 15 14 13 12

31.proportion de la population
ayant accès à la sécurité
d’occupation des logements

Taux d’occupation
par logement

Taux de précarité

7,5 7,14 5,5

6,95





- l'utilisation prioritaire et maximale du gaz naturel, pour les usages primaires et la
consommation finale qui recouvre les besoins de l'industrie, des ménages, des transports et
des services,

- le développement de l'utilisation des gaz de pétrole liquéfiés (G.P.L.), en complémentarité
avec le gaz naturel,

- la production de l'électricité à hauteur de 95% par le gaz naturel et son orientation vers des
usages spécifiques,

- la réduction progressive de la part des produits pétroliers dans le bilan énergétique qui devait
être orientée à l'exportation,

- une utilisation très réduite du bois qui favorise la sauvegarde du patrimoine forestier.

En ce qui concerne les enjeux de l'eau, enjeux d'ordre social, économique, écologique, sécuritaire
et politique, ils auront tendance à prendre plus d'ampleur et d'intensité au fil des ans si l'on
n'accorde pas toute l'attention aux infrastructures qui abritent et véhiculent cette ressource fragile
et si des dispositions urgentes ne sont pas prises pour sa préservation des atteintes et menaces
diverses et pour lui assurer sa valeur économique réelle.

Le problème de l'eau est particulièrement sensible, en raison de son importance pour la
satisfaction des besoins croissants de consommation des populations, mais aussi pour les activités
industrielles et agricoles. Il est sensible également, en raison de la menace que font peser sur cette
ressource vitale, la pollution, les phénomènes climatiques tels que les sécheresses cycliques qui
affectent le pays et les problèmes liés à la gestion.

Malgré les réformes institutionnelles engagées et les investissements importants consacrés à de
nombreuses réalisations, les objectifs quant à la performance attendue n'ont pas été atteints. En
effet, on est encore loin d'un approvisionnement convenable en eau potable de l'ensemble de la
population et de l'amélioration de la production agricole par l'extension des superficies irriguées.

Assurer des conditions fiables d'un service public de l'eau potable et de l'assainissement revient à
produire et à fournir en permanence de l'eau en quantité suffisante, d'une qualité satisfaisante et
au moindre coût.

De même, assurer un service public d'assainissement consiste à collecter les eaux usées, à les
épurer avant de les rejeter dans le milieu naturel.
Ce sont deux politiques qui répondent le mieux aux attentes des populations, tant au plan du
confort, et d'hygiène que des exigences d'un service public permanent.

Pour assurer un service de qualité d'AEP, les besoins financiers seraient selon les estimations
effectuées par le CNES dans son rapport sur l'eau, hors irrigation, de l'ordre de 1,15 milliard de
$US par an, soit 80 milliards de DA par an pour l'alimentation en eau potable et l'assainissement.

Une telle exigence financière commande une nouvelle approche en la matière ; si les actions
d'investissement et d'équipement menées à ce jour ont occulté complètement les critères
économiques de rentabilité, il convient désormais de ne plus sacrifier les formes et les moyens de
gestion au profit du résultat immédiat ou de l'impact social souvent éphémère.

Par ailleurs, la recherche de plus de rigueur dans la gestion de l'eau commande que les
investissements, de plus en plus rares, soient utilisés eux aussi avec plus de rigueur et que les
aspects liés à la compétence, au professionnalisme, au management et à l'expertise multiforme,
doivent constituer plus que jamais une préoccupation majeure.

La question de la préservation et de la gestion rationnelle des ressources en eau doit figurer
parmi les préoccupations majeures du pays ; une démarche appropriée consiste à combiner la
gestion intégrée de l'eau avec celle des autres ressources naturelles.



La formation et la qualification de la ressource humaine au plan de la gestion des ressources en
eau, visant le développement de l'intégration des filières de l'eau au niveau de la formation et de
l'enseignement professionnel, mérite une attention soutenue de la part des pouvoirs publics.
A propos de l'habitat, la politique en la matière ne peut évoluer en marge du fonctionnement de
l'économie nationale.

L'examen de la problématique de l’habitat met en relief, entre autres, les éléments déterminants
du logement social, dans sa composante et des causes structurelles qui alimentent son déficit face
à une demande de plus en plus forte, dans un contexte de crise du logement aux dimensions
devenues difficilement contrôlables.

L'ampleur du déficit en la matière témoigne des limites d'un système et d'une politique fondée sur
la quasi exclusivité de l'Etat à produire et à distribuer le logement.

L'Etat, en pleine mutation, ne peut plus exercer comme avant les fonctions de producteur,
opérateur, investisseur, gestionnaire, car ses moyens sont comptés.

Maintes fois rappelé par le CNES, l'Etat, dans sa nouvelle définition, doit être le régulateur et le
protecteur garant de l'intérêt général et de la cohésion sociale.

Aussi, le mouvement d'urbanisation tel qu'il s'est engagé et développé, sera-t-il source de risques
multiformes et facteur d'amplification considérable lors de la survenue d'aléas naturels ou
industriels.

Pour mettre un terme aux dérives qu'ont connues l'aménagement du territoire et le mouvement
d'urbanisation, l'Etat doit reprendre son rôle de concepteur, d'arbitre et de gardien vigilant des
équilibres fondamentaux de la Nation.

Les surcharges urbaines, particulièrement élevées dans certains quartiers populeux, et la
prolifération de l'habitat précaire dans les zones périphériques continuent d’approfondir la
fracture profonde au sein de la société urbaine.

Sur un autre plan, les différents réseaux (voirie, eau potable, assainissement, énergie, téléphone),
conçus et dimensionnés pour une population moins dense, sont actuellement saturés et ne
répondent plus aux besoins essentiels de la population urbaine, ce qui donne lieu à tous types de
frustrations, d'insatisfactions, de dépassements et de pratiques illicites.

Devant la saturation accentuée atteinte par les cadres urbains, on assiste inévitablement au
développement des constructions illicites et de l'habitat précaire qui ont complètement défiguré le
tissu urbain, dans toutes les villes du pays.

En définitive, quel que soit le domaine considéré, l’efficacité et l’efficience des actions
d'investissement et d'équipement restent subordonnées au rôle que doit jouer l’Etat en la matière
; celui-ci gagnerait à se délester des activités de gestion qui peuvent être mieux assurées que lui
par d'autres structures dont c'est la vocation.

A cet égard, en sa qualité de puissance publique, il fera moins et mieux, notamment dans le
domaine du contrôle, du suivi et des sanctions, corrélativement à la triple exigence de la qualité de
service, de l'équité et de la performance.



DEUXIEME PARTIE

L’ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL
ET SES EFFETS SUR LES ODM

« Etre soi-même, de son peuple, de son temps »

H. BOUMEDIENNE



REMARQUES PRELIMINAIRES

Les retards de la communauté internationale à répondre, de façon moins que proportionnelle,
aux efforts internes d’ajustement des pays en développement, ont fait que, sur la période étudiée,
le seul service de la dette a représenté plus de 3 fois son principal.

Le Président du CNES a attiré l’attention sur cette iniquité tant à travers des séminaires
internationaux organisés conjointement avec des institutions similaires10, qu’auprès du CES des
Nations Unies (ECOSOC).

Aussi, une nécessaire prise de conscience mondiale de l’interdépendance et de la coordination
indispensable entre tous les acteurs de la communauté internationale s’impose-t-elle. C’est à cela,
du reste, que peuvent contribuer, les Objectifs du Millénaire. Ils font, en tout état de cause,
apparaître un certain consensus sur les maigres résultats des actions internationales conduites
jusqu’ici et qui, trop souvent, hélas, ne sont pas toujours à la hauteur des espoirs affichés d’un
coté et des générosités exprimées de l’autre.

D’ailleurs, le rapport du Forum économique mondial du 14/05/04, aboutit à une même
conclusion, en déclarant que la famine frappe 800 millions de personnes et qu’elle est susceptible
d’augmenter au Moyen Orient, en Afrique subsaharienne et en Asie du sud. 96 pays sont hors
course pour atteindre l’accès à une éducation primaire car « il manque toujours 5 à 6 milliards de
dollars pour réaliser cet objectif ».

Ces omissions ne permettraient-elles pas de poursuivre le traitement de ces questions selon une
certaine logique de l’aide ? Dans la plupart des cas, cette aide n’est articulée que de façon « molle »
aux Objectifs du Millénaire.
Les pays en développement, quant à eux, définissent leurs propres programmes, et pour la
plupart, sans tenir compte de ces objectifs. Comment ne pas constater un net décalage entre les
OMD et les logiques propres aux pays riches et aux pays en développement ? Situation d’autant
plus paradoxale, que les Etats membres se sont engagés à réaliser un partenariat pour atteindre
ces objectifs minimaux.

La question de la mobilisation des ressources publiques pour la réalisation des OMD demeure
posée. L’Aide Publique au Développement ou APD des pays membres de l’O.C.D.E, est passée,
en termes absolus de 48 milliards de dollars US en 1996 à 56 milliards en 2004 ; mais rapportée
au PIB elle n’a cessé de décliner (0,27% en 1995 à 0,22% en 2003) L’on verra que pendant la
période de référence 1990/2000, pour les pays de l’OCDE 5 d’entre eux ont augmenté leur APD.
En revanche 16 l’ont diminué. Pour l’Afrique subsaharienne, pendant la même période, l’aide a
diminué de 2 milliards de $.

Selon les experts, pour atteindre le seul objectif n°1, à savoir : « réduire de moitié, entre 1990 et
2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar PPA par jour »,
l’APD devrait être de 54 milliards $ à 62 milliards $. Les autres Objectifs du Millénaire
nécessiteraient une APD évaluée de 35 à 76 milliards de $.

L’ensemble des OMD impliquaient, ainsi, une APD appuyant les efforts internes des pays en
développement de 89 à 138 milliards de $, au lieu des 56 milliards de $ actuels. Encore faut-il
préciser que les 56 milliards $ ne sont pas directement liés avec les cibles et indicateurs des OMD.

En d’autres termes, est-il possible de maintenir la même configuration de l’APD si la
communauté internationale souhaite politiquement atteindre les objectifs fixés ?

10 « La dette contre le développement » actes de la rencontre d’Annaba Publisud et aussi « la lutte contre la
pauvreté par le développement durable pour une approche en partenariat ». Contribution du CNES au groupe de
travail pour la 8ème rencontre d’Alger de l’AICESIS



Cette interrogation se justifie par les résultats peu satisfaisants sur le plan mondial trois ans après
l’adoption de la Déclaration du Millénaire.

Ces résultats ne peuvent être expliqués d’autant que la communauté internationale dispose
d’outils d’évaluation et d’alerte sophistiqués. Les causes de ce constat impliquent un certain
questionnement dont le point nodal a trait à l’appropriation privée des savoirs par les pays du
nord issus de la Division internationale du travail induisant des effets négatifs sur les OMD.





Encadré n° 1 : Réflexions sur certains concepts

La pauvreté phénomène relatif

Même les habitants les plus pauvres des pays riches ont généralement un revenu bien supérieur à
celui des pauvres vivant dans les pays en développement, mais ils n'en souffrent pas moins de
graves manques. En effet, plus un pays s'enrichit, plus ses habitants ont besoin de produits et de
services coûteux pour pouvoir participer à la vie de la société. Un élève peut se sentir exclu des
discussions en classe si ses parents ne possèdent pas de téléviseur. Un ouvrier du bâtiment peut
être dans l'incapacité de trouver du travail s'il n'a pas de voiture. De tels biens, qui étaient naguère
des objets de luxe, deviennent essentiels à mesure que leur usage se généralise. Ainsi, même dans
un pays riche où la pauvreté monétaire absolue n'existe pas, la pauvreté monétaire relative peut
engendrer une pauvreté absolue dans certaines dimensions importantes du développement
humain, telles que l'éducation, l'estime de soi ou la capacité à trouver un travail décent.

Tous les pays de l'OCDE ont vu leur revenu s'accroître en valeur absolue au cours des deux
dernières décennies. Cependant, la plupart connaissent également un creusement des inégalités de
revenu. C'est au Royaume-Uni et aux Etats-Unis que cette dégradation est la plus constante et la
plus grave. Entre 1979 et 1997, aux Etats-Unis, le PIB réel par habitant a augmenté de 38%, mais
le revenu d'une famille vivant avec le salaire médian ne s'est accru que de 9%. L'essentiel de la
progression du revenu national a donc bénéficié aux très riches.

Dans ce pays, le revenu des 1% de familles les plus fortunées a ainsi fait un bond de 140%, soit
trois fois plus que la moyenne. En 1979, le revenu des 1% de familles américaines les plus riches
était 10 fois plus élevé que celui de la famille médiane. En 1997, il était 23 fois supérieur.

Deux pays, le Canada et le Danemark, s'inscrivent à contre-courant de cette tendance : les
inégalités de revenu y sont restées stables, ou ont légèrement diminué. Ce résultat tient,
essentiellement, à la politique budgétaire et aux transferts sociaux, ce qui montre qu'avec une
volonté politique, le relèvement du niveau de revenu ne s'accompagne pas inévitablement d'un
creusement des inégalités.

Sources : - Rapport mondial sur le développement humain 2003
- Banque mondiale, 2001.

Pour réduire de moitié la pauvreté monétaire dans le monde, il faudrait connaître une croissance
de 3,7% du PIB par habitant et par an. Seuls 24 PED ont connu un tel rythme dans les années
90. (Chine et Inde en particulier). 52 PED ont même connu une croissance négative dans la
dernière décennie. C'est particulièrement vrai pour l'Afrique subsaharienne dont la pauvreté s’est
accrue de 5% par rapport à 1990.

Dans les Peco et la CEI, il est noté que si un petit nombre de ces pays affichent aujourd'hui de
très bons résultats, " dans de nombreux autres, toutefois, le revenu demeure très inférieur à ce
qu'il était par le passé "

Sur les 73 pays (80% de la population mondiale) pour lesquels des données sont disponibles, 48
ont vu les inégalités augmenter depuis les années 50 et 9 seulement (4% de la population) ont
enregistré une amélioration. Ces différences ne sont pas l'apanage des seuls pays pauvres.

Ainsi l'IPH2 calcule l'Indice de Pauvreté Humaine délimité aux pays de l'OCDE portant en
particulier sur la pauvreté, l'illettrisme et le chômage de longue durée. Calculé pour 17 pays à
I.D.H pratiquement identique, l'IPH2 montre un taux de pauvreté compris entre 6,8% en Suède
et 15,8% aux USA. (15,1% au Royaume-Uni), la France, avec un IPH de 11,1, se situant juste
avant l'Italie (12,3) et à égalité avec l'Espagne (11,5). On constate également que la position de la







II.1- Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes

L'I.S.D.H (Indice Sexo spécifique du Développement Humain) est pour tous les pays inférieur à
l'I.D.H.

A l'échelle mondiale les femmes ne gagnent que 75% du salaire des hommes.

On estime à 100 millions (dont 50 en Inde) le nombre de "femmes portées manquantes"
(infanticides, avortements sur des filles).

Concernant la participation des femmes calculé par l'I.P.F (Indice de Participation Féminine), on
constate que certains PED enregistrent de meilleurs résultats que les pays industrialisés : Les
Bahamas et Trinidad-Tobago se classent à ce niveau devant l'Italie et le Japon ; l'I.P.F de la
Barbade est supérieur de 25% à celui de la Grèce. Il en est conclu qu'un revenu élevé n'est pas un
préalable à la création d'opportunités pour les femmes.

Ce qui est frappant, ce sont les résultats obtenus par les pays arabes, souvent associés à l'inégalité
des sexes. Tous les pays de cet ensemble sont en passe d'atteindre l'égalité dans le primaire.

II.2- Durabilité des ressources environnementales :

165 pays, totalisant 89% des émissions mondiales de CO² n'avaient pas ratifié le Protocole de
Kyoto au début de 2002 (dont les USA, responsables d'un quart des émissions totales).

En 2000, 1,1 milliard de personnes n'avaient pas accès à l'eau potable et 2,4 milliards ne
disposaient d'aucune forme d'équipements sanitaires. Si des progrès ont été enregistrés au cours
de la dernière décennie, « les défis restent énormes car 27% de la population mondiale vivent
dans des pays qui sont très en retard sur l'objectif visant à réduire de moitié la proportion de leur
population dépourvue d'accès à un point d'eau aménagé ». Conséquences : 4 milliards de
diarrhées par an entraînant 2,2 millions de décès. (15% de la mortalité infantile dans les PED) 11.

Le trachome a entraîné la cécité de 6 millions de personnes et menace 500 autres millions.

SECTION II : LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE ISPOSE POURTANT
D’OUTILS D’EVALUATION ET D’ALERTE

Le Rapport Mondial sur le Développement Humain, publié pour la première fois par le
PNUD en 1990, est une source de points de vue alternatifs sur les défis du développement,
inspirant un mouvement croissant dans toutes les régions du monde, engagées à adopter
l’approche fondée sur le développement humain et à reconnaître le principe du développement
des peuples, par les peuples et pour les peuples.

Ce rapport a proposé un indicateur d’évaluation du développement humain, l’IDH, qui mesure le
niveau moyen auquel se trouve un pays donné, selon les trois critères de développement humain,
qui sont la longévité, l’instruction et les conditions de vie. Cet indicateur composite comprend
trois variables :

- L’espérance de vie,
- Le niveau d’éducation (mesuré, d’une part, par le taux d’alphabétisation des adultes et, d’autre

part, par le taux combiné de scolarisation dans le primaire, le secondaire et le supérieur des
personnes âgées de 6 à 23 ans),

- Le PIB réel par habitant (mesuré en parité des pouvoirs d’achat).

11 Selon la BM, la proportion de la population ayant accès à une source d'eau améliorée a diminué depuis
1990



1.2- Cette initiative a récemment conduit à la préparation de Rapports Arabes sur le
Développement Humain, qui a fourni un état des lieux particulièrement franc sur le niveau de
développement et les défis de la région. Il a pointé du doigt trois déficits majeurs, à savoir la
gouvernance, le genre et les connaissances, qui mettent en danger le futur de la région.
1.3- En un demi-siècle d’existence, les états membres des Nations Unies, pour tenter
d’apprécier le niveau de développement et l’équité dans la répartition de ses résultats pour chaque
pays, sont passées d'une appréciation selon une logique de produit brut à une logique de besoins
sociaux puis, depuis 1990, à une logique de Développement Humain.
1.4- Bien que l’indicateur de développement humain soit incontestablement plus riche que le seul
PIB dans l’évaluation du développement, il reste néanmoins insuffisant, voire contestable.

En effet, alors que le taux de croissance exprime l’évolution quantitative des agrégats de
production, l’IDH exprime, quant à lui, les résultats de la répartition de cette croissance et ses
effets sur les indicateurs de niveau de vie des citoyens. Néanmoins dans les deux cas, il n’y avait
pas de jugement normatif sur les modes et les mécanismes de répartition.
En 1995, deux indicateurs complémentaires ont été proposés, qui visent à évaluer les disparités
entre les hommes et les femmes du point de vue du développement humain. Le premier est
l’indicateur sexo-spécifique de développement humain (ISDH) qui est, en fait, l’IDH corrigé en
fonction des inégalités sociologiques entre les sexes. L’ISDH correspond ainsi à l’IDH actualisé,
c’est-à-dire révisé, en général à la baisse, en fonction des inégalités entre hommes et femmes. Le
second est l’indicateur de participation des femmes (IPF), qui mesure les inégalités sociologiques
entre les sexes en termes de représentation et de pouvoir de décision dans les domaines clés de la
vie économique et de la vie politique.

Un dernier indicateur est venu compléter cet effort. Il fut proposé pour évaluer le degré de
pauvreté existant dans le pays. Cet indicateur de pauvreté humaine (IPH1 et 2) prend en compte
les déficits ou les manques enregistrés dans trois domaines essentiels de l’existence humaine,
appréhendés en termes :

- de pourcentage d’individus risquant de décéder avant l’âge de 40 ans,
- de pourcentage d’adultes analphabètes,
- des services procurés par l’économie dans son ensemble (cette variable est, elle-même,

estimée à partir de trois critères que sont le pourcentage d’individus n’ayant pas accès aux
services de santé, le pourcentage d’individus n’ayant pas accès à l’eau potable, le
pourcentage d’enfants de moins de 5 ans victimes de malnutrition).

Ainsi, le taux de croissance du PIB n’est pas le seul facteur caractéristique du développement
d’une nation. Sa combinaison croisée avec d’autres indicateurs sociaux, tout aussi importants,
permet de déterminer un indicateur plus pertinent, en l’occurrence l’indicateur de développement
humain (IDH). Ce faisant, cette démarche permet de mesurer le degré de prise en charge, par les
politiques publiques, des besoins de la population et des priorités de développement économique
et social.

La même démarche de calcul des indicateurs nationaux peut être retenue pour établir des
indicateurs spécifiques à des groupes sociaux particuliers et qui complètent l’évaluation faite du
point de vue externe, de la situation du développement humain d’un groupe social à un autre.

Le classement international des pays suivant l’IDH et les autres indicateurs dérivés, d’une part, et
selon le PIB par habitant, d’autre part, permet d’évaluer la performance des systèmes
économiques à gérer, au mieux des intérêts de leurs populations, les ressources économiques
produites.

Les pays arabes (et notamment les pays producteurs de pétrole) sont tous très en retard sur le
plan du développement humain développement humain comparé à leur richesse. Le Koweït, les







CHAPITRE II :CREER UN ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE
MONDIAL PLUS FAVORABLE A LA REALISATION DES OMD

SECTION I : PRINCIPALES INTERROGATIONS SUR LE BILAN
MONDIAL

Les résultats insuffisants constatés 3 années après posent deux types d’interrogations relatives
d’une part au financement international et d’autre part à un nouveau facteur qui conforte la
division internationale du travail qui structure actuellement les rapports Nord-Sud.

I.1- Un financement international insuffisant pour assurer l'appui aux objectifs de
développement :

On estime généralement qu'il faudrait ajouter 40 à 60 milliards $ par an aux 56 milliards
actuellement dépensés. On constate que sur les 22 pays du CAD (Comité d'Aide au
Développement) de l'OCDE, 17 consacrent moins de 0,5% de leur PNB à l'aide extérieure dont
11 moins de 0,3%, sachant en outre que la majorité avait réduit leur aide en 2000 par rapport à
1990.

En valeur absolue, le Japon (13,5 milliards $), peut être considéré comme le plus grand donateur,
mais il n'arrive qu'en milieu de classement en part de PNB; Les USA occupent la 2e place en
valeur, mais se situent en dernière position en termes relatifs. La France est classée 12e/21; sa
part d'A.P.D en % de son PNB est passée de 0,60% en 1990 à 0,32% en 2000 (soit
respectivement 129 $ pour 1990 et 80 $ en 2000 par habitant).

Parmi les contributions annuelles du CAD, seulement 2 milliards $ sont affectés à l'éducation. Les
experts conviennent qu’il en faudrait 9 à 12 milliards $ de plus, faisant passer ce poste de 3,5% à
plus de 10% de l'aide totale.

Mais on se heurte alors, comme le souligne le Rapport du PNUD, à des champs d'activité
concurrents. Au cours des années 90, les IDE (Investissements Directs à l'Etranger) ont
progressé plus rapidement que les autres flux financiers à destination des PED (passant de 0.9% à
2.5% de leur PIB) et en particulier supérieur à celui de l'A.P.D 12 .

Le Rapport rappelle que les barrières douanières et subventions des pays riches totalisent plus de
6 fois le montant global de l'aide. Le manque à gagner pour les PED en termes d'exportations est
supérieur aux 56 milliards $ d'aide qu'ils reçoivent annuellement.

12 La BM note toutefois que les IDE dans les Pays en développement qui étaient passés de 24 milliards $
en 90 à 184 milliards en 99 sont retombés à 167 milliards $ en 2000 et qu'ils ont été particulièrement
modestes (6% du total) en Asie du Sud, Afrique subsaharienne et Moyen-Orient/Afrique du Nord.







élément fondamental dans l’essor de la nouvelle économie qui, elle
plus l’iniquité originelle.

Il faut, donc, prendre en compte, «
de domination par l’intégration dans un monde se globalisant rapidement. Cette intégration
semble dépendre, de façon critique, de la capacité de la communauté internationale à donner
une priorité croissante et durable aux dimensions humaines du dé
investissement continu dans le capital humain.

I.2- Les obstacles à l’insertion dans la nouvelle division internationale du travail
Trois mutations majeures, confortent le capitalisme du savoir, et ont, par conséquent, un impact
polarisant sur la restructuration de ce qu'il est convenu d'appeler le rapport Nord
l'élaboration d'une stratégie de partenariat :

La première mutation, est celle de la c
planétaire du modèle industriel de développement. Elle conduit à redonner, paradoxalement, une
portée universelle aux savoirs traditionnels paysans contre la logique de la monoculture imposée
par la révolution verte, puis par la révolution biotechnologique.

La deuxième mutation, est celle qui résulte de la DIT fondée sur des principes de
connaissance et de savoirs et dont
savoir et sur les monopoles qui s’approprient les connaissances dans une stricte approche de
profit financier.

La troisième mutation, enfin, concerne la tendance, lourde, vers l'hégémonisme impérial et le
déclin de l'Etat-Nation en tant qu'espace et levier essentiel d'une stratégie de développement apte
à déterminer un processus de changement social. L’hégémonism
s’organiser, par différents accords ou si nécessaire par la force, autour de «
l’homogénéité dépasse les frontières des Etats nations.

Dans ce cadre, relativement récent, le drainage, formidable, des resso
Nord, par le service de la dette, participe au même titre que l'extension du système des brevets et
la mise en place du " capitalisme actionarial ", à ce mécanisme de spoliation et d'exploitation
rentière du travail des masses.

La DIT va-t-elle amplifier et exacerber les inégalités spatiales de développement dans et entre les
pays et accentuer la pauvreté ? La réponse doit tenir compte notamment des grands facteurs
suivants :

Le premier, est celui de la montée inexorable du contenu en connaissances scientifiques et
techniques, dans les activités productives. Dans la division du travail, le facteur déterminant de la
compétitivité d'un territoire dép
mobilisable, de manière coopérative (en réseau), par un pays. L’exploitation d'avantages
comparatifs, recule au profit de la détention, par un territoire et des entreprises donnés,
d'éléments de monopoles ou d'avantages absolus sur des compétences spécifiques.

Cette tendance, lourde, crée une nouvelle polarisation. Celle
l'automation et les économies de variété que contrôlent les pays industrialisés, leur permettent
« de reconquérir » les avantages comparatifs qu’ils ont cédés, temporairement, y compris dans les
secteurs intensifs en travail.

C'est ainsi que la nouvelle DIT est potentielle de re
l'objet d'une décentralisation productive dans les pays à bas salaires.

16 En paraphrasant le document de l’AICESIS qui dit «
citée
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Mieux encore, la révolution biotechnologique, scientifique et technique, permet aux pays du
Nord de remplacer, par des marchandises nouvelles,17 les produits et les matières premières
traditionnellement importées du Sud. C'est ainsi que peut s’expliquer l'augmentation, considérable
et contradictoire, en bonne logique, de l'Investissement Direct à l'Étranger (IDE), qui reste
concentré, à plus de 75%, dans les pays développés. Le reliquat 25% va dans un nombre limité de
NPI, à forte croissance, disposant, en outre, d'un vaste marché et/ou d'un fort potentiel de force
de travail qualifié.

Encadré n° 3 : Réflexions sur certains concepts

OÙ VONT LES IDE ?

L’investissement direct étranger, que la libéralisation devait favoriser, est le fait à 96% des pays
industrialisés qui investissent à 75% dans des pays similaires, les 25% restant vont dans les pays
d’Asie et du Pacifique.

La plupart de ces investissements sont des rachats d’entreprises, sans création d’emplois
nouveaux, voire accompagnés de nouvelles compressions d’effectifs, et visent dans 80% des cas,
la consolidation ou l’élargissement d’un marché.

La nouvelle évolution des marchés financiers, les volumes concernés par les transactions
financières, font que les gains obtenus pour les placements spéculatifs sont supérieurs aux taux de
profit offert par chaque production nationale.

Dans la plupart des cas, l’internationalisation des réseaux de production met en conflit les intérêts
des entreprises transnationales, et ceux de nos nations, particulièrement en matière d’emploi.

La logique de ces réseaux est de « jouer » sans cesse sur les écarts de productivité, de qualification
et de salaires entraînant des fermetures d’unités et d’activités. En outre, pour eux, le facteur coûts
salariaux n’est pas déterminant. Il ne joue que s’il existe en outre un environnement éducatif qui
valorise le capital humain.

En d’autres termes la valorisation de nos ressources humaines et le contrôle des flux migratoires
est une affaire qui concerne autant l’Etat et la communauté nationale que la coopération
internationale.

Les formes actuelles de contrôle de ces flux se traduisent par des coûts pour le pays d’origine sans
avantages que le « dumpig social » auquel nos Etats sont conduits s’ils veulent aider à la création
d’emplois.

L’histoire économique des pays, aujourd’hui développés, comme l’Italie ou l’Espagne, montre
que seule la croissance et le développement interne freinent et renversent les flux; preuve de la
relativité des lois, face au mouvement des forces productives, et de la nécessité d’une régulation
internationale de la mondialisation.

Sources : Intervention de M. Le Président du CNES lors de la séance d’ouverture du CESC du Mali sur les
migrations internationales. 1999

Paradoxalement, face à une situation qui risque de s’amplifier18, du fait, notamment, d’une
mondialisation néo libérale, et de la concurrence internationale, l’on constate, le recul de l’aide

17 Et ce, dans tous les domaines, y compris celui de l’énergie.
18 Le PNUD note dans son rapport sur les OMD que :
«-11 millions d’enfants meurent chaque année dans le monde de maladies pour lesquelles existent un
traitement;



accordée par la plupart des pays membres du Comité
l’OCDE aux pays en développement.

Le taux d’effort de l’aide publique au développement (APD) n’a jamais décliné aussi rapidement
que depuis l’adoption de la Déclaration du Millénaire. Si, globalement et en valeur absolue
du CAD a augmenté de 8 milliards de $ entre 1995 et 2004, rapportée au PIB des pays membres
de l’OCDE elle a chuté, pour la même période de 0,27 à 0,22%.

Plus grave encore, l’ensemble des pays les moins avancés (PMA), voient l’aide diminuer à un
rythme supérieur à la moyenne des pays en développement

Le développement inégal 20 se poursuit, alors, par l'économie de la connaissance, laquelle tend,
ainsi, à une logique auto-entretenue. Cette logique condamne, dores et déjà et objectivement, un
certain nombre de pays en développement à une véritable " déconnexion forcée " et, au mieux, à
rester des marchés où se déversent les produits finis. De manière imagée, cette véritable
révolution scientifique et technique se nourrit d’exclusion, et vérifie l’a
là où c’est mouillé ».

Cette logique de la "déconnexion forcée" est accusée par les barrières protectionnistes
pays du Nord continuent à ériger contre les pays du Sud, comme le montre le cas exemplaire des
politiques agricoles américaines et européennes.

En somme, au libre échange mythique, pour les pays du Sud auxquels il est imposé, doit
ajouter le mythe d’un accès libre à l’économie du savoir

En effet, le deuxième facteur, qui structure la DIT est celui des "barrières du savoir" dont les
verrous sont le renforcement des droits de propriété intellectuelle, le brevetage du vivant et la
biopiraterie des savoirs traditionnels.

Ce facteur se révèle être un instrument idéologique justifiant les nouvelles " barrières sur les
savoirs " et l'exclusion du Sud de l'accès à la DIT.

Le coût marginal de ces productions étant proche de zéro, ces biens devraient être considérés
comme des biens publics. Le brevetage du vivant repose largement sur l'appropriation gratuite,
voire sur un véritable pillage des ressources génétiques et des savoirs traditionnels du Sud et plus
particulièrement des régions tropicales par les grands laboratoires de re
« nouvelles » molécules de synthèse.

Concrètement, le brevetage des savoirs traditionnels et des ressources issues de la bio
c’est l'interdiction d'utiliser les semences agricoles brevetées et l'imposition de monocultures qui
finissent par détruire cette même bio
développement des entreprises bio
Ces chasses gardées du savoir ne peuvent être ignorées si l’on veut un développement soutenable
et durable.

-un milliard de personnes contracteront la tuberculose d’ici 2020 don
-il faudra plus de 130 ans pour éliminer la faim (pendant la dernière décennie, le nombre de personnes souffrant
de la faim n’a reculé que de 6 millions par an);
-40 millions de personnes dans le monde sont infectés par le VIH do
millions de personnes sont mortes du SIDA et 13 millions d’enfants sont orphelins du fait de cette maladie
Voir aussi les travaux du BIT, notamment rapport de la commission présidée par les deux chefs d’Etat d
Tanzanie et de Finlande sur « l’impact de la mondialisation
19 Voir chapitres I et II première partie.
20 Qui résulte de la règle régissant des rapports entre centre et périphérie ou encore «
anciennes doctrines ».
21 Voir Sommet de Johannesburg 2003 et les réticences de certains pays industrialisés sur la propriété
intellectuelle et les brevets sur le vivant + négociations OMC.
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est, à son tour, tributaire du degré de développement des institutions collectives assurant
le libre accès au savoir et la formation d'une intellectualité diffuse.

3- Le rôle, jadis, dévolu au capital fixe dans le cadre d'une politique de sortie du sous-
développement, dépend, dorénavant, des investissements immatériels (santé, éducation,
recherche, infrastructures informationnelles et sociales) permettant l'épanouissement de
l'économie de la connaissance.

4- L’affirmation selon laquelle le développement implique, du moins dans sa phase initiale,
un approfondissement des inégalités pour favoriser l'accumulation au détriment de la
consommation immédiate perd toute justification théorique pour deux raisons
principales :

4.1- La réduction des inégalités est une condition essentielle de la diffusion du
savoir et de l'essor d'une économie de la connaissance ;
4.2- De par leur nature, les investissements immatériels brouillent la distinction
traditionnelle entre biens de consommation et biens d'équipements et se
présentent à la fois comme une production et une consommation collectives25.

C’est cette confusion qui a conduit les experts des différents PAS, à recommander la réduction
des investissements et des dépenses de fonctionnement des secteurs dits sociaux.

Ces principales caractéristiques indiquent, ainsi, les efforts à accomplir. La logique de ces efforts
veut qu’à l’opposition ultralibérale de l’Etat et du marché l’on substituât celle d’une régulation du
marché par un Etat démocratique et social.

En résumé, sur un plan strictement économique, l'ancien objectif de développement, résultant
de l’arbitrage entre deux sections, investissement et consommation, se trouve subordonné à
l'objectif, prioritaire, de la création ou d’un renforcement, d'une articulation cohérente entre la
section intensive en connaissance (qui comprend aussi les services collectifs du « welfare » ou
bien être) et le renouveau du secteur dit traditionnel.
Les conditions essentielles d'un développement soutenable échappent, en outre, à la capacité
d'innovation autonome de chaque territoire. Pour ce faire, le ré examen des outils de l'actuelle
régulation néo-libérale s’avère nécessaire, car ils conduisent à conforter une DIT fondée sur les
« grands monopoles du savoir » et son détournement et sa captation au profit d’une poignée de
multinationales et du seul profit financier.
La situation actuelle, se présente sur bien des aspects, comme la première « grande crise » de
régulation du capitalisme du savoir. Une " crise de mutation " qui, comme l'explicite le dernier
rapport de la Banque Mondiale, montre l'impossibilité de l'actuel régime de croissance d'assurer la
" cohésion sociale et la préservation des ressources naturelles ".

De tels enjeux et défis posent le problème des rapports entre le marché et l’Etat ainsi que d’une
bonne gouvernance qui ne peut se limiter aux seuls pays en développement.

25 voir sur cette notion de biens collectifs le RNDH 3



CONCLUSION

GENERALE



1- A l’issue de ce panorama, et avant toute recommandation, des remarques s’imposent dans une
optique opérationnelle efficace.

1.1- En premier lieu, bien que notre pays depuis l’indépendance ait accompli des progrès
substantiels en direction d’un développement humain, il est apparu nettement au cours de ces
travaux que les OMD étaient quasiment inconnus d’une grande majorité des secteurs.

Très peu ont connaissance de la Déclaration et des engagements nationaux qu’elle entraîne pour
eux. Il n’y a pas de circulaire d’information ni d’instructions quant à la même Déclaration. Il
n’existe pas de responsabilité nationale quant aux méthodes et résultats des progrès accomplis
dans la réalisation des OMD. Comme il n’a pas été enregistré de documents officiels traitant de la
situation particulière du pays au regard des OMD et du processus éventuel de les atteindre dans le
cadre de stratégies, de politiques et de programmes nationaux.

1.2- Aussi, et en second lieu, est-il apparu que l’appropriation sectorielle de ces objectifs
devrait s’accomplir. Car, l’articulation entre les activités propres à chaque secteur concerné et les
OMD demeure d’actualité si l’on veut que l’articulation entre les OMD et de développement
humain et entre ce dernier et le développement économique soit une préoccupation effective de
toutes les instances nationales concernées au regard des engagements pris.

A cet égard, Il urge de procéder au renforcement des moyens statistiques et à la constitution de
bases de données fiables en fonction des indicateurs universels. Il est impératif, par ailleurs
d’impulser le développement des nouvelles technologies, tant les impacts inhérents à
l’extraordinaire mutation dans le domaine de l’informatique et de la biotechnologie sont
innombrables et de nature à accélérer l’atteinte des OMD.

1.3- En troisième lieu, il est apparu que ces objectifs, dont un grand nombre sont
pratiquement réalisés, devaient faire l’objet d’une attention particulière. Il est constaté qu’il
n’existe pas d’instance de coordination et de suivi de la réalisation de ces objectifs. Et plus
largement entre le budget social de l’Etat et de la Nation et le développement humain très
souvent réduit exclusivement à la notion de capital humain ou de façon plus large à celle de
capital social.
2- Aussi, a-t-il été jugé utile, dans cette perspective, de lier ces mêmes dépenses (fonctionnement
et investissement) à la réalisation des principaux indicateurs de la Déclaration du Millénaire, et
plus largement, à l’amélioration de ceux du développement humain.

Outre les recommandations préconisées dans chaque chapitre de ce rapport national, il est à
l’évidence indispensable de ne pas perdre de vue certaines propositions liées à la réalisation,
équilibrée et harmonieuse, des Objectifs du Millénaire pour le Développement.
3- L’appropriation nationale des OMD nécessite une vraie stratégie de développement pour
atteindre en 2015 les différents objectifs les cibles et indicateurs. Il est hautement souhaitable
d’adopter une telle stratégie en 2006.

3.1- Il est d’autre part clair que les OMD entraînent une forte responsabilité de l’Etat par
sa dépense publique d’investissement et de fonctionnement des services collectifs accompagné
d’une meilleure mobilisation des ressources internes et de partenariat avec l’extérieur.

3.2- La stratégie implique, comme le présent rapport l’a développé, qu’une plus grande
attention soit accordée, d’une part, à l’élaboration d’objectifs plus en rapport avec la situation du
pays, et d’autre part, aux actions visant une meilleure gouvernance des affaires publiques (Etat,
collectivités locales, entreprises, société civile), au respect des droits de l’homme, à la participation
des citoyens à la gestion des affaires les concernant et enfin la promotion et le renforcement du
secteur privé.

3.3- Le développement du mouvement associatif est nécessaire à l’expression d’une
société civile. L’on veillera à ce que l’intérêt particulier ne se substitue pas à celui de l’intérêt
général dont l’Etat, dans la logique des OMD, est le principal garant.
4- Si pour les besoins de l’examen et de l’analyse les huit objectifs du Millénaire ont été
examinés successivement, il importe de ne pas perdre de vue la « règle de la totalité solidaire ».
L’approche systémique qui prend en compte les multiples interconnexions des réalités
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ANNEXE I : Tableau des Objectifs du Millénaire pour le Développement

Objectifs du Millénaire pour le Développement : Objectifs, cibles et indicateurs:

OBJECTIFS ET CIBLES INDICATEURS

Objectif 1. Eliminer l’extrême pauvreté et la faim
Cible 1 : Réduire de moitié, entre 1990
et 2015, la proportion de la population
dont le revenu est inférieur à un dollar
par jour

1. Proportion de la population disposant de moins
d’un dollar par jour

2. Indice d’écart de la pauvreté (incidence de la
pauvreté x degré de pauvreté)

3. Part du cinquième le plus pauvre de la
population dans la consommation nationale.

Cible 2 : Réduire de moitié, entre 1990
et 2015, la proportion de la population
qui souffre de la faim.

4. Pourcentage d’enfants de moins de 5 ans
présentant une insuffisance pondérale

5. Proportion de la population n’atteignant pas le
niveau minimal d’apport calorique.

Objectif 2. Assurer une éducation primaire pour tous



Cible 3 : D’ici à 2015, donner à tous les
enfants, garçons et filles, partout dans le
monde, les moyens d’achever un cycle
complet d’études primaires.

6. Taux net de scolarisation dans le primaire
7. Proportion d’écoliers commençant la première

année d’études dans l’enseignement primaire et
achevant la cinquième.

8. Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans

Objectif 3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes
Cible 4 : Eliminer les disparités entre les
sexes dans les enseignements primaire et
secondaire d’ici à 2005 si possible et à
tous les niveaux de l’enseignement en
2015 au plus tard.

9. Rapport filles/garçons dans l’enseignement
primaire, secondaire et supérieur

10. Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24
ans par rapport aux hommes

11. Pourcentage de femmes salariées dans le secteur
non agricole

12. Proportion de sièges occupés par des femmes au
parlement national.

Objectif 4 : Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans
Cible 5 : Réduire de deux tiers, entre
1990 et 2015, le taux de mortalité des
enfants de moins de 5 ans.

13. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans
14. Taux de mortalité infantile
15. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés contre la

rougeole.

Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle
Cible 6 : Réduire de trois quarts, entre
1990 et 2015, le taux de mortalité
maternelle

16. Taux de mortalité maternelle
17. Proportion d’accouchements assistés par le

personnel de santé qualifié.

Objectif 6 : Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies

Cible 7 : D’ici à 2015, avoir stoppé la
propagation du VIH/sida et commencé
à inverser la tendance actuelle.

18. Taux de prévalence du VIH parmi les femmes
enceintes âgées de 15 à 24 ans

19. Taux d’utilisation de la contraception
20. Nombre d’enfants orphelins du sida

Cible 8 : D’ici à 2015, avoir maîtrisé le
paludisme et d’autres grandes maladies,
et avoir commencé à inverser la
tendance actuelle.

21. Taux de prévalence du paludisme et taux de
mortalité lié à cette maladie

22. Proportion de la population vivant dans les
zones à risque qui utilisent des moyens de
protection et des traitements efficaces contre le
paludisme

23. Taux de prévalence de la tuberculose et taux de
mortalité lié à cette maladie

24. Proportion de cas de tuberculose détectés et
soignés dans le cadre de traitements de brève
durée sous surveillance directe

Objectifs 7 : Assurer un environnement durable
Cible 9 : Intégrer les principes du
développement durable dans les
politiques nationales et inverser la
tendance actuelle à la déperdition des
ressources environnementales

25. Proportion de zones forestières
26. Superficie des terres protégées pour préserver la

biodiversité
27. PIB par unité d’énergie consommée (rendement

énergétique)
28. Emissions de dioxyde de carbone (par habitant)

(A ces indicateurs s’ajoutent deux chiffres concernant
la pollution atmosphérique mondiale :
l’appauvrissement de la couche d’ozone et
l’accumulation de gaz favorisant le réchauffement de
la planète).

Cible 10 : Réduire de moitié, d’ici à
2015, le pourcentage de la population
qui n’a pas accès de façon durable à un
approvisionnement en eau potable

29. Proportion de la population ayant accès à une
source d’eau meilleure.



salubre.

Cible 11 : Réussir, d’ici à 2020, à
améliorer sensiblement la vie d’au moins
100 millions d’habitants de taudis.

30. Proportion de la population ayant accès à un
meilleur système d’assainissement

31. Proportion de la population ayant accès à la
sécurité d’occupation des logements.

(La ventilation urbaine/rurale de plusieurs indicateurs
ci-dessus pourra être utile au suivi de l’amélioration
de la situation des habitants de taudis).

Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement

Cible 12 : Poursuivre la mise en place d’un
système commercial et financier
multilatéral ouvert, fondé sur des règles,
prévisible et non discriminatoire.

Cela suppose un engagement en faveur
d’une bonne gouvernance, du
développement et de la lutte contre la
pauvreté, aux niveaux tant national
qu’international.

Certains des indicateurs ci-après seront évalués
séparément dans les cas des pays les moins avancés
(PMA) de l’Afrique, des pays sans littoral et des
petits Etats insulaires en développement

Aide publique au développement

32. APD nette, en pourcentage du revenu national
brut des pays donateurs (cibles : 0,7% au total et
0,15% pour les PMA°
33. Proportion de l’APD consacrée aux services
sociaux de base, soins de santé primaire, nutrition,
eau salubre et assainissement)
34. proportion de l’APD qui est déliée
35. Proportion de l’APD consacrée à
l’environnement insulaire en développement.

Cible 13 : S’attaquer aux besoins
particuliers des pays les moins avancés.

La réalisation de cette cible suppose
l’admission en franchise et hors
contingents des produits exportés par les
pays les moins avancés ; l’application du
programme renforcé d’allègement de la
dette des PPTE et l’annulation des dettes
publiques bilatérales ; et l’octroi d’une
APD plu généreuse aux pays qui
démontrent leur volonté de lutter contre la
pauvreté.

36. Proportion de l’APD consacrée au secteur des
transports dans les pays sans littoral

Accès au marché

37. Proportion des exportations (en valeur et à
l’exclusion des armes) admises en franchise de
droits de douane et hors contingents.
38. taux moyens de droits de douane et contingents
appliqués aux produits agricoles, textiles et
vêtements
39. subventions agricoles nationales et à
l’exportation dans les pays de l’OCDE.
40. Proportion de l’APD allouée au renforcement
des capacités commerciales

Cible 14 : Répondre aux besoins
particuliers des petits Etats insulaires en
développement.

(En appliquant le Programme d’action pou
le développement durable des petits Etats
insulaires en développement et les
conclusions de la vingt deuxième session
extraordinaire de l’Assemblée Générale).

Viabilité de la dette

41. Proportion de la dette publique bilatérale des
PPTE qui a été annulée
42. service de la dette, en pourcentage des
exportations de biens et services
43. Proportion de l’APD fournie au titre de
l’allègement de la dette
44. Nombre de pays ayant atteint les points de
décision et d’achèvement de l’initiative PPTE.

Cible 15 : Traiter globalement le problème
de la dette des pays en développement, par
des mesures d’ordre national et
international propres à rendre leur
endettement viable à long terme.
Cible 16 : En coopération avec les pays en
développement, formuler et appliquer des
stratégies qui permettent aux jeunes de
trouver un travail décent et utile.

45. Taux de chômage des 15 à 24 ans.



Cible 17 : En coopération avec l’industrie
pharmaceutique, rendre les médicaments
essentiels disponibles et abordables dans
les pays en développement.

46. Proportion de la population ayant
durablement accès à des médicaments de
base d’un coût abordable.

Cible 18 : En coopération avec le secteur
privé, faire en sorte que les avantages des
nouvelles technologies, en particulier des
technologies de l’information et de la
communication, soient accordés à tous.

47. Nombre de lignes téléphoniques pour
1000 habitants

48. Nombre de micro-ordinateurs pour 1000
habitants

Autres indicateurs à déterminer.


